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RESUME SOMMAIRE

Le Sénégal, avec une production moyenne annuelle estimée  entre 13 000 et 15 000 tonnes est le quinzième pays producteur de noix de cajou au monde et le septième pays africain. Sa part dans la production mondiale n’est pas très signifiante ; mais elle participe pour une large part dans la source de revenus supplémentaires pour plus de 100.000 personnes vivant non seulement dans le monde rural mais aussi en milieu urbain et à plusieurs niveaux (opérations de production, collecte, transport, post-récolte, transformation et exportation des produits qui sont d’une grande importance pour le pays). 

La valeur ajoutée de cette filière est constituée essentiellement par la vente des noix brutes dont le principal acheteur est l’Inde. Plus de 75 à 80 % des noix récoltées sont vendues à l’état brut et moins de 5% de la production locale est transformée essentiellement pour le marché local des amandes. La partie restante est considérée comme perte post-récolte ; sa destination ou son utilisation demeure inconnue. 
Le Sénégal est un pays soudano-sahélien avec des conditions pédo-climatiques généralement favorables à la culture de l’anacardier dans une bonne partie du pays. Cette plante est introduite au Sénégal dans un souci de renforcement des forêts ou de protection des terres et ses aspects économiques n’ont intéressé les populations qu’avec l’arrivée des exportateurs indiens vers les années 1990. Depuis cette période, la filière est en cours d’organisation avec différents acteurs dont les principaux sont : les agriculteurs planteurs, les collecteurs, les commerçants, les transporteurs et les exportateurs.

Depuis 2000, les transformations artisanales des amandes ont connu une certaine progression dans un souci de capter la valeur ajoutée liée à ces activités et  approvisionnent essentiellement le marché local d’amande. L’absence d’une compétence technique  locale,  le faible niveau de la compétitivité de la production locale, l’insuffisance de l’accès aux  technologies appropriées, étroitesse du  marché, problèmes d’accès au financement, l’expérience très limitée des transformateurs, les non- respect des exigences élémentaires d’hygiène et de qualité font que les produits issus de cette transformation s’exportent difficilement. La pomme d’acajou, à cause de sa périssabilité est très peu valorisée sous forme d’alcool, de jus ou de confiture.

Pour les aspects économiques de cette filière, l’apport du secteur public est insignifiant. Pour une production annuelle moyenne estimée entre 13 et 15 000 tonnes de noix brutes avec une faible qualité et un secteur non organisé, le Sénégal est un acteur mineur au niveau de la chaîne de valeur globale dominée par les importations, transformations et exportations de pays asiatiques (Inde et Vietnam) ou Latino-américains comme le Brésil. Cependant, la filière joue un rôle économique très important dans les zones de production comme la région naturelle de Casamance et de Fatick en terme de génération de revenus et de création d’emplois notamment pour les femmes en milieu rural. 

La chaîne de valeur du sous-secteur comprend essentiellement trois maillons. Le diagramme ci-dessous indique le statut de tout le sous-secteur et montre comment cette chaîne permet de combiner la valeur de trois produits distincts.

[image: image10.jpg]


Diagramme 1.  CHAINE DE VALEUR  DE LA FILIERE CAJOU AU SENEGAL
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Compte tenu du potentiel de développement de cette filière et de l’importance du marché des produits, le Sénégal gagnerait dans la promotion de cette filière pour que les producteurs en soient les principaux bénéficiaires (making Market Work Poor/producers), en intégrant un ensemble de Services de Développement d’Entreprises (SDE) et en assurant une croissance soutenue de ce sous-secteur.  

Cette promotion pourrait passer  par les étapes suivantes :

· L’organisation du sous-secteur ;
· L’amélioration de la qualité ; 
· L’introduction de meilleures variétés ;
· L’introduction de meilleures pratiques culturales ; 
· La promotion de services d’appui non financiers ; 
· L’élimination des contraintes liées au transport ; 
· L’évaluation du statut des entreprises de transformation locale ;
· Le développement de stratégies d’informations et de communications ; 
· La facilitation de l’accès au financement ; 
· Le développement de mécanismes de collaboration ;
· La création ou l’amélioration d'un environnement politiques favorable à l’augmentation des investissements.
Les étapes ci-dessus identifiées comme étant des initiatives  stratégiques sont des mesures permettant surtout d’augmenter la qualité des noix produites quand bien même l’importance économique majeure dépend de tout le secteur en terme d’exportation et de traitement . Les éventuels changements dans le sous-secteur résultant de ces interventions sont résumés dans le diagramme suivant.

































PROFIL DU SECTEUR CAJOU AU SENEGAL

Données de base année  2005 



Actualisées en septembre 2006 

I. Production  et données  de noix brutes

· Production Nationale

	Production


	Importations
	Valeur Totale

	Tonnes


	Valeur en Millions de CFA   


	Valeur en  US$


	Tonnes


	Valeur

Min

CFA


	Valeur

US$
	Valeur
Min

CFA


	Min

US$



	13 à 15.000
	3.500
	7,0
	1.000 à  2.000 
	375
	750.000
	3.875
	7,75


Base d’estimation: Production locale moyenne – 14000T, FOB  av. US$500/Ton,
Monnaie: 1US$= 500CFA 

· Production  par région
	Région
	Quantité

Tonnes
	% en Volume
	Valeur

US$ Min

	Kolda
	8.400 à 9.000
	60%
	4,2

	Ziguinchor
	4.200 à 4.500
	30%
	2,1

	Fatick
	1.400 à 1.500
	10%
	0,7

	Sous Total 
	14.000 à 15.000
	100
	7,0


Source d’estimation: Ministère de l’Economie, DPV Ziguinchor, PAEFK Kolda 

· Surface Cultivée, Productivité et population 

	Produit
	Superficie par ha
	Rendement à l’hectare

	
	
	Unités
	Quantité

	Noix brute 
	40.000 à 50.000
	kg
	250 à 350


	Régions 
	Surface (Ha)
	Production par hectare
	Population dépendant des plantations et récolte

	
	
	Unités
	Quantité
	Nombre

	1 Kolda
	20 à 30.000
	Kg
	250
	50.000

	2 Ziguinchor
	12 000
	Kg
	350
	25.000

	3 Fatick
	4.000
	Kg
	350
	15.000

	Moyenne 
	
	
	275
	100.000


· Caractéristiques des produits et prix en 2005

	rendement   
	Comptage noix
	Prix au producteur 2205 / 2006
	FOB 2005 / 2006

	
	
	Unité
	FCFA
	Tonnes
	US$

	200-270
	51-53lbs
	Kg
	120-250
	1
	450 à 550


II. Marché des noix

· Segments des marchés de noix brutes 

	Marché Local 
	Exportations -
	-Valeur totale

	Quantité

Tonne
	Valeur Min CFA. 
	Quantité

Tonne
	Valeur CFA Min
	CFA

Min
	US$

Min

	400 à 500
	125
	8000  à12.000
	2.250
	2.375
	4,75


        Source : Estimé – moins de 5% de la production dans le marché local

       Réexportation de 1000 tonnes ajoutées aux exportations 

       Environ 20% estimée comme perte post-récolte non considérée

· Marchés de destination pour les noix brutes et les amandes 

	Produits
	Europe
	Asie  (Inde)
	Autres régions

	
	Tonne
	Valeur

CFA

Min
	Tonne
	Valeur CFA

Min
	Tonne
	Valeur

CFA

Min
	Valeur

US$

Min

	Noix brutes 
	-
	-
	10.000
	2.500
	-
	
	5

	Amande
	1 à 3
	7,5
	-
	-
	1,5
	7,5
	0,015

	Moyenne
	1,5
	7,5
	
	2.500
	
	7,5
	5,015


III. Emplois dans le secteur (estimés)

	      Source 
	Nombre total estimé
	            Sexe
	Saisonniers
	permanents

	
	
	Masculin
	Féminin
	
	

	1. plantations 
	100 000


	30 000
	70 000
	90 000
	10 000



	2. Post-récolte
	
	
	
	
	

	3. Commerçants, Collecteurs, négociants, etc.
	3 000
	3 000
	
	2 700
	300

	4. Transport-
	200
	200
	
	200
	

	5.Impliqués dans l’Exportation 
	2 000
	1 000
	1 000
	2 000
	

	6. transformation, vente détail  
	4 000
	1 000
	3 000
	
	4 000

	Total
	109 200
	35 200
	74 000
	94 900
	14 300


1. CADRE CONTEXTUEL DE L’ETUDE

1.1 .Contexte

L’analyse de la chaîne de valeur de la filière anacarde s’inscrit dans le cadre du projet  USAID-Croissance Economique au Sénégal. Ce projet vise particulièrement à appuyer la croissance des filières à forts potentiels d’exportation. Il s’inscrit dans le prolongement des actions déjà soutenues par l’USAID et vise à créer des synergies avec les projets actuellement en cours comme celui du projet Wula Naafa. Le Projet  USAID-Croissance Economique, par sa composante Services de Développement d’Entreprises (SDE) envisage une série d’analyses de chaînes de valeur et de soutenir des programmes devant accélérer la croissance de sous-secteurs tels que le Bissap, les mangues, les noix de cajou, la gomme arabique,  le fonio ,etc.

Le Sénégal, avec une production moyenne annuelle estimée  entre 13 000 et 15 000 tonnes est le quinzième pays producteur de noix au monde et le septième pays africain. Sa part dans la production mondiale est faible, mais elle contribue de manière assez significative dans la génération d’une source de revenus supplémentaires pour plus de 100.000 personnes non seulement dans le monde rural mais aussi en milieu urbain à travers les opérations de production, de collecte, de transport, de post-récolte, de transformation et d’exportation des produits qui sont d’une grande importance pour le pays. C’est une filière dont la survie ne peut dépendre que du marché extérieur. Il est fortement lié à la chaîne de valeur globale car il dépend actuellement en grande partie des exportations de noix brutes vers les unités de transformation industrielle de l’Inde et indirectement du marché mondial d’amandes transformées. Vu le niveau de production très faible, la qualité des noix et d’autres facteurs défavorables, il est improbable que le Sénégal puisse développer, dans un proche avenir, une filière de cajou à l’échelle industrielle compétitive. 

Cette étude tente d’abord de faire une analyse de la chaîne de valeur de la filière anacarde au Sénégal sur la base d’informations collectées à différents niveaux de la production, la collecte, la commercialisation, la transformation et les exportations. Cette analyse permettra aussi d’apprécier son impacte sur le plan de la croissance économique et sociale, d’identifier les contraintes auxquelles elle fait face et d’évaluer son potentiel de développement, surtout dans le cadre de l’exportation des produits bruts ou transformés.

En fin, l’analyse permettra à ce projet ainsi qu’a d’autres intervenants d’identifier des éléments stratégiques qui nécessitent des interventions spécifiques dans l’ensemble de la chaîne de valeur de la filière. Ces éléments devraient servir à définir un plan d’actions d’appui visant à promouvoir la croissance de la filière en étroite concertation avec tous les acteurs.

1.2 .Les critères de sélection de la chaîne de valeur

Le sous-secteur est choisi sur la base de l’analyse de plusieurs critères économiques, politiques et autres.

Les critères de sélection économiques portent sur :

(a) L’existence d’un marché pour les noix brutes et l’augmentation des revenus par les exportations. 

Actuellement, le Sénégal produit en moyenne 14.000 tonnes de noix brutes et reçoit environ 1.000  tonnes de noix en transit des pays voisins comme la Guinée Bissau, le Mali et la Gambie.  Ce marché pourrait se maintenir dans l’avenir. Plus de 75% de ces noix de la production locale sont exportées à l’état brut principalement vers l’Inde avec le concours d’une dizaine d’exportateurs sénégalais et indiens. L’amélioration de la qualité des noix produites est un facteur déterminant pour l’augmentation de la valeur des exportations.

(b) Perspectives pour l’introduction d’une valeur ajoutée plus bénéfique au niveau du marché local, régional et international. 

Aujourd’hui, il existe quelques unités, des micro-entreprises de transformation, qui produisent une quantité faible d’amandes destinées essentiellement au marché local, puis de faibles quantités sont rarement exportées vers les marchés sous-régionaux et français. Cependant, il y a aussi  un intérêt manifeste pour les promoteurs privés qui envisagent la promotion d’une valeur ajoutée locale par la production de produits organiques au Sénégal.

(c) Perspectives de création de revenus pour les populations producteurs  et opportunité de contribution à la  réduction de la pauvreté. 
C’est un secteur qui génère des moyens de survie à un grand nombre de ruraux particulièrement dans les régions de la Casamance (Ziguinchor et Kolda) et de Fatick. Le secteur crée plusieurs emplois à travers les plantations, la post-récolte, les transformations et le marché local. Un programme d’intervention adéquat pour appuyer sa croissance pourrait créer un changement systémique du marché favorable aux populations pauvres.

(d)Un potentiel d’émergence de Petites et Moyennes Entreprises.
 Cela suppose l’organisation des acteurs à tous les niveaux : producteurs, collecteurs, grossistes, petites et moyennes unités de transformation, fournisseurs d’intrants, prestataires de divers services (financiers ou non financiers) et l’intégration de ces organisations au sein de la chaîne de valeur globale de la filière. Il existe actuellement un nombre important de micro et petites entreprises fonctionnant  dans le cadre de la filière cajou en plus des exportateurs des noix brutes. 

(e) Le développement du sous-secteur et la question genre 

Le sous-secteur de la filière anacarde emploie un grand nombre de femmes à tous les niveaux. En Afrique, l’anacarde constitue une opportunité de génération de revenus pour les femmes aussi bien en milieu rural qu’en zone urbaine, notamment dans la transformation où le personnel féminin dépasse 70% du total des employés.

(f) Un potentiel d’investissement 

Cette filière offre actuellement des opportunités d’investissement notamment dans les plantations à haut rendement, la post-récolte séchage et le stockage, les transformations, le marketing et la commercialisation.

En plus des critères économiques, il y a les critères de choix politiques tels que :

-la stratégie du gouvernement Sénégalais consistant à  faire la promotion  de filières d’exportation non traditionnelles ;

-la diversification des opportunités pour générer des revenus en milieu rural ;

-le potentiel de la filière cajou dans la promotion de l’arboriculture et le développement de produits naturels forestiers.

Ces différents axes sont considérés comme des facteurs déterminants pour appuyer cette filière. 

1.3 .Méthodologie et Organisation de l’analyse de la filière 

 L’analyse est basée sur plusieurs sources d’informations dont les plus importantes sont les suivantes : 

· Documentation existante, des données statistiques disponibles et des sites Internet traitant de la filière ;

·  Interviews des acteurs : exportateurs, commerçants, projets d’assistance techniques, entreprises existantes ;

· Mission de prospections d’informations dans la région de Kerala en Inde effectuée par le conseiller technique du projet ;

· Informations collectées  à partir de diverses sources particulièrement dans  la grande zone de production qui est celle qui fait frontière avec la Guinée Bissau ;

·  Données sur la  production dans les principales zones de production, les variétés, les calendriers de production, les rendements actuels et potentiels, les systèmes de production, l’organisation des producteurs, les services d’encadrements, la qualité, etc. 

·  Données et informations sur  la transformation locale par des Micros- entreprises rurales et urbaines ;

·  Déplacements fréquents pour la collecte des données et d’informations ;

·  Interviews à Dakar et  missions sur le terrain auprès des opérateurs économiques et autres intervenants des zones de forte production.

2. LA FILIERE ANACARDE
2.1. Généralités

L’anacardier (Anacardium occidentale) est un arbre  originaire du Brésil de la même famille que les Anacardiacées au même titre que le pistachier ou le manguier. C’est un arbre toujours vert, couvrant bien le sol, au tronc court, tortueux, aux branches basses, étalées horizontalement. Il s’adapte à une gamme très variée de sols. Mais les meilleurs rendements sont obtenus au niveau des sols légers sablonneux, profonds et bien drainés. Il s’adapte à des régimes pluviométriques divers, toutefois l’optimum de production est obtenu dans les zones où la pluviométrie annuelle est comprise entre  900 et 1.200 mm répartie sur 5 à 7 mois avec une saison sèche bien marquée lors de la floraison. A cette période, l’anacardier est très sensible aux harmattans très chauds qui assèchent les fleurs. 






                                                                                          Anacardiers– Casamance (Sénégal)
Au Sénégal la floraison débute au courant du mois de février et la fructification commence en début du mois de  mars. La récolte annuelle s’effectue entre avril et juin. Mais le commerce des  noix brutes peut se poursuivre jusqu’au mois de septembre.

 L’anacardier donne un fruit appelé la noix de cajou constituée :

· d’une amande blanche très commercialisée et utilisée dans l’industrie agro- alimentaire. L’amande est  énergétique, riche en lipides et en protéines. Elle renferme aussi des vitamines et des oligo-éléments et procure un mélange raisonnablement équilibré de protéines, corps gras et glucides.

·  d’une coque âcre et toxique qui est souvent utilisée comme combustible au niveau des unités de transformation ;

 








L’Anacarde
· du baume de cajou que l’on extrait de la coque entourant l’amande est une sorte d’huile astringente et corrosive très recherchée par les industriels pour ses propriétés uniques dans la fabrication de freins, d’embrayages, de caoutchoucs et d’isolants.

·  Le fruit se forme sous un pédoncule gonflé, charnu et juteux appelé « la pomme de cajou ». Elle  est très riche en sucre et en vitamine C. Elle a cinq fois plus de vitamine C que le citron et 9 fois plus que l’orange douce. Sa forte teneure en eau fait qu’elle est très périssable et rend sa conservation très difficile.
La culture de l’anacarde présente des avantages pour les populations rurales. En effet l’anacardier joue un rôle économique, alimentaire, de protection et est utilisé par la pharmacopée. L’anacardier est également planté sur des terres pauvres, impropres à toutes autres cultures, permettant ainsi leur valorisation. 

3. L’IMPORTANCE ECONOMIQUE DE LA FILIERE ANACARDE
3.1 .L’offre mondiale d’anacardes

En général, les noix de Cajou sont produites dans les pays à faible revenu par tête d’habitant (moins de 900 US$) exception faite du Brésil, alors que le marché de consommation finale se situe majoritairement au niveau des pays à revenu par tête d’habitant  élevé comme :

· Les Etats-Unis d’Amérique > 37 870 US$, l’Europe > 22 800 US$ ;

· Le Japon > 34 180 US$, l’Australie > 21 950 US$ ; UAE > 25 300 US$ etc.

· L’Inde est le seul pays à faible revenu (par tête d’habitant < 600 US$) qui consomme une grande quantité d’amandes de cajou.

Le rendement moyen de noix brute au niveau international est de 500 Kg/ha soit 120 Kg d’amandes/ha. La productivité des plantations d’anacardiers est généralement très faible. Ceci est lié au fait que ces plantations occupent des terres peu fertiles,  généralement peu ou non entretenues.

Il y a six grandes régions de développement de l’anacardier couvrant plus de trente zones climatiques à travers le monde. Ces grandes régions de production sont :

i. L’Inde ;

ii. L’Afrique de l’Ouest (Nigéria, Sénégal, Burkina Faso, Bénin, Guinée Bissau, Cote d’Ivoire, Gambie, Ghana, Togo) ;

iii.  L’Amérique du Sud, essentiellement le Brésil ;

iv.  L’Afrique de l’Est (Kenya, Tanzanie, Mozambique, Madagascar) ;

v.  L’Asie du Sud (Malaisie, Thaïlande, Cambodge, Sri Lanka) ;

vi.  L’Asie de l’Est (Vietnam, Indonésie, Chine et philippine).

Tableau 1 : Production mondiale de noix de cajou brute

	NO
	Origine
	2004
	2005
 

	
	
	X1000.Tonnes
	%
	X1000 Tonnes
	%

	1. Amérique du Sud 
	
	
	
	

	
	Brésil
	265
	17%
	245
	15%

	(Sous Total  Amérique du Sud
	265
	17%
	245
	15%)

	2.  Afrique de l’Est
	
	
	
	

	
	Kenya-Madagascar
	10
	01%
	10
	01%

	
	Mozambique
	60
	04%
	70
	04%

	
	Tanzanie
	80
	05%
	85
	05%

	3. Afrique de l’Ouest
	
	
	
	

	
	Bénin+Nigeria
	94
	06%
	100
	06%

	
	Cote d’Ivoir +Ghana + Burkina faso
	186
	12%
	205
	12%

	
	Guinée + G. Bissau + Gambie + Sénégal 
	110
	07
	120
	07%

	(Sous total Est/ Ouest Afrique
	540
	35%
	590
	37%)

	4. Asie de l’Est  et Asie Sud Est 
	
	
	
	

	
	Indonésie, …Cambodge et Thaïlande  Autres
	85
	05%
	115
	07%

	5
	Inde
	350
	23%
	360
	23%

	6
	Vietnam…
	300
	20%
	300
	19%

	(Sous total Asie  
	735
	48%
	775
	48%)

	GRAND TOTAL
	1540
	100
	1610
	100


L’Inde demeure le plus grand fournisseur de noix avec 23% du total de la production mondiale suivie du Vietnam avec 19%. Près de la moitié de la production mondiale de noix (48%) provient d’Asie.

Plus de 15 Etats d’Afrique de l’Est et de l’Ouest fournissent 37% de la production mondiale. Cette production est généralement sous-estimée car, dans certains cas comme au Nigeria, une part considérable de la production n’est pas récoltée ou  détruite par des animaux ou n’est pas collectée. 

Ainsi, la production africaine pourrait avoisiner celle de l’Asie. Ces dernières années, les pays d’Afrique de l’Ouest et de l’Est ont sensiblement augmenté leur production de noix. Cette situation pourrait être due à l’arrivée massive de commerçants indiens qui achètent les noix brutes et à l’augmentation de l’assistance technique pour cette filière dans ces pays.

En Amérique Latine, le plus grand producteur est le Brésil. De petites quantités sont produites par l’Argentine et d’autres pays de la sous-région. Les rendements dans ces pays restent faibles et leur part dans la production mondiale de noix de cajou est de15% en 2005.

3.2 . Le marché international d’anacardes

Le marché des noix brutes se trouve essentiellement en Asie et particulièrement en Inde et au Vietnam. La Chine constitue un marché potentiel pour les noix brutes et pour les amandes.  La majeure partie de  ce marché de noix brutes en Inde  provient d’Afrique de l’Ouest et de l’Est. L’Indonésie est le plus grand exportateur de noix brutes d’Asie (plus de 96% de sa production). En plus, quelques rares autres pays d’Asie comme la Thaïlande exportent des noix brutes vers l’Inde. Le Vietnam et l’Inde transforment localement la totalité de leur production. L’Inde importe presque le double de sa production (600.000 tonnes) de noix brutes d’Asie et d’Afrique pour compléter sa production locale de 360.000 tonnes. Ceci représente 62% des noix transformées en Inde. Le Vietnam importe 30% de ses besoins.

Cette situation montre que l’Afrique de l’Ouest et de l’Est qui fournissent plus de 37% de la production mondiale exportent plus de 95% de cette production sous forme de noix brutes vers l’Inde et le Vietnam ce qui fait que moins de 5% de la production des pays africains est traitée localement et la plupart avec de petites unités artisanales et vendue dans le marché local au détail. Quelques pays tels que la Guinée Bissau, le Nigeria, la Tanzanie, le Mozambique  et le Kenya ont initié des unités de transformation améliorées de taille moyenne et exportent des noix traitées (amandes) aux Etats-Unis et dans certains pays d'Union Européenne. Quelques quantités de noix traitées sont aussi exportées dans la région d'Afrique de l'Est et de l'Ouest. 
Tableau 2 : Production mondiale de noix de cajou- 2005
 et le marché pour les noix brutes

	Origine
	Production

  
	Imports de noix brutes 
	Exports de noix brutes 

	
	Tonne
	% du total
	Tonne
	% Production Local
	Tonne
	% Production exportée 

	sept –jan 2003/04
	
	
	
	
	
	

	1.Brésil
	245.000


	15%
	0
	0
	0
	0

	2. Afrique Est

	165.000


	10%
	0
	0
	160.000
	97%

	3. Indonésie

	115.000
	07%
	0
	0
	110.000
	96%

	fev –juin 
	
	
	0
	
	
	

	4. Inde

	360.000
	23%
	600.000
	166%
	0
	0

	5.Vietnam
	300.000
	19%
	   90.000
	30%
	0
	0

	6. Afrique Ouest 
	425.000


	26%
	0
	0
	420.000
	99%

	Total 2005
	1.610.000
	100%
	690.000
	
	690.000
	

	Total 2004
	1.540.000
	Augmentation de 4,5% en 2005
	615.000
	Augmentation de 12% en 2005
	615.000
	Augmentation de 12% en 2005


L'Inde et le Vietnam ont installé des unités de transformation de noix dont les capacités dépassent largement celles de leur production locale de noix brutes. Par conséquent, les besoins de ces deux pays en importation de noix brutes continueront à offrir de grandes possibilités d'emploi dans le secteur de la transformation, des revenus d'exportation ainsi qu’un approvisionnement régulier du marché local dans ces deux pays. Le gouvernement Indien a toujours encouragé l’importation de noix brutes exonérée de toute taxe et en accordant des permis gratuitement. De plus, des motivations spéciales sont aussi accordées pour les plantations locales, l'amélioration de la valeur ajoutée des technologies et des investissements supplémentaires dans l’industrie.

3.3  Le marché d’exportation des noix brutes d’Afrique

L'Inde et le Vietnam sont les acheteurs majeurs de noix de cajou brutes africaines. En 2005, le Vietnam a importé approximativement 90.000 tonnes de noix brutes d'Afrique et à travers d’autres sources asiatiques, pendant la même période, l'Inde a importé 600.000 tonnes provenant essentiellement d'Afrique et de certains pays       d’Asie. Les dernières statistiques des différentes sources de noix brutes importées par l’Inde sont présentées  dans le tableau ci-dessous.

Tableau 3 : les importations indiennes de noix brutes

	Importations indiennes de noix brutes (source CEPCI-Cochin-India)

	No
	Pays d’origine 
	 2002
	2005

	
	
	Tonne
	%
	Tonne
	%

	1
	Côte d’Ivoire 
	84.051
	21,23%
	133.397
	23,03%

	2
	G.Bissau
	68.568
	17,32%
	87.520
	15,11%

	3
	Tanzanie
	82.995
	20,97%
	82.680
	14,28%

	4
	Indonésie
	44.224
	11,17%
	63.353
	10,94%

	5
	Bénin
	36.922
	9,33%
	55.943
	9,66%

	6
	Mozambique
	28.699
	7,25%
	53.874
	9,30%

	7
	Ghana
	6.038
	1,53%
	39.268
	6,78%

	8
	Nigeria
	17.618
	4,45%
	22.543
	3,89%

	9
	Gambie
	6.194
	1,56%
	10.612
	1,83%

	10
	Sénégal
	7.758
	1,96%
	9.360
	1,62%

	11
	Kenya
	7.900
	2,00%
	6.174
	1,07%

	12
	Madagascar
	1.995
	0,50%
	4.459
	0,77%

	13
	Guinée
	381
	0,10%
	3.819
	0,66%

	14
	Burkina Faso
	 
	0,00%
	1.988
	0,34%

	15
	Philippines
	279
	0.07%
	1.638
	0,28%

	16
	Brésil
	1.147
	0,29%
	 
	0,00%

	17
	Togo
	 
	0,00%
	827
	0,14%

	18
	Thaïlande
	485
	0,12%
	595
	0,10%

	19
	Le Salvador
	341
	0,09%
	253
	0,04%

	20
	Singapore
	 
	0,00%
	222
	0,04%

	21
	Myanmar
	 
	0,00%
	146
	0,03%

	22
	Panama
	113
	0,03%
	50
	0,01%

	23
	Autres
	162
	0,04%
	453
	0,08%

	Total
	395.870 
	100%
	579.174
	100%


L'Inde a plus de 20 sources différentes d’approvisionnement et les productions parviennent en différentes périodes de l'année. Ainsi, les unités de transformation indiennes ont adapté un système d’approvisionnement continu (approximativement) en complément de la production locale comme l’indique le tableau ci-dessous.

	Avril :
	Production de  Kerala State

	Mai :
	Production des régions de Andra et Maharastra,

	Juin :

Septembre :
	Bénin, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau,  Cote d’Ivoire, Nigéria Burkina Faso et Sénégal

	Octobre :

Déc :
	Production de l’Afrique de l’Est, Kenya, Nigeria, Philippines, Thaïlande, Togo

	Janvier :
	Production: Indonésie, Madagascar,  Mozambique, Myanmar, Tanzanie 

	Février/mars :
	Utilisation des stocks 


La Guinée Bissau, la Côte d'Ivoire, le Mozambique, le Ghana, le Nigeria et la Tanzanie sont les plus grands fournisseurs de noix de cajou brutes du Marché indien. Le Sénégal occupe seulement moins de 2% du marché des noix brutes indiennes.   

L'Inde traite les noix brutes de sa propre production et s’approvisionne à travers plus de 20 autres sources différentes. Les autres provisions de noix brutes comptent pour plus de 60% du total transformées.  L'Inde exporte environ 50% des amandes traitées. Le tableau ci-dessous résume les destinations d’amandes de cajou traitées en Inde.

Tableau 4 : Marché des amandes Transformées depuis l’Inde

	Les Statistiques de cajou – exportations Indienne en Ctns (ctn= 50lbs = 22.68Kgs) 

	Source: Cashew Export Promotion Council India

	Destinations
	Jan/Mar
	Jan/Mar
	Diff en 2004 de
	Diff. de
	% du Total
	% du Total

	 
	2004
	2003
	2003 (%)
	2003 (lbs)
	Exports 2003
	Exports 2004

	 
	 
	 
	 
	
	
	 

	USA/Canada
	631.972
	536.624
	17,77%
	95,348 
	46,55%
	49,84%

	Europe/ Europe de l’Est
	382.140
	382.932
	-0,21%
	-792 
	33,22%
	30,14%

	Australie/Nouvelle Zélande
	8.624
	14.784
	-41,67%
	-6,160 
	1,28%
	0,68%

	Japon
	74.184
	37.400
	98,35%
	36,784 
	3,24%
	5,85%

	Moyen Orient
	146.476
	163.856
	-10,61%
	-17,380 
	14,21%
	11,55%

	Autres
	24.552
	17.160
	43,08%
	7,392 
	1,49%
	1,94%

	 
	 
	 
	 
	
	 
	 

	 
	1.267.948
	1.152.756
	9,99%
	115192
	100,00%
	100,00%


Près de 50% des amandes transformées en Inde sont exportées au niveau du marché des Etats-Unis d’Amérique et 30% vont au marché de l'Union Européen. La troisième destination importante d’amandes d'Inde est constituée des pays du Moyen-Orient.

3.4 . La demande mondiale d’amandes de cajou 

La demande mondiale est estimée à environ 350.000 tonnes en 2004. Le tableau    ci-dessous résume les statistiques de la demande mondiale d’amandes de cajou estimées pour  2004.

Tableau 5 : La demande mondiale d’amandes de cajou

	Marchés


	X1000 Cartons
	Tonne
	%

	USA


	6.000
	136.080
	39%

	EU /E.EU
	3.000
	68.040
	19%

	Inde


	4.000
	90.720
	26%

	Japon

	300
	6.804
	02%

	Australie


	500
	11.340
	03%

	Moyen Orient

	500
	11.340
	03%

	Chine


	650
	14.742
	04%

	Brésil


	250
	5.670
	02%

	Autres


	200
	4.536
	02%

	G. TOTAL

	15.400
	349.272
	100%


L’USA est le principal marché d’amandes de cajou (39%)  suivis de l’Union Européenne et l’Europe de l’Est (19%) puis l’Inde (26%).  Le Brésil et l'Inde sont les principaux pays exportateurs d’amandes de cajou vers le marché des Etats-Unis d’Amérique. Le marché d'USA est fondamental pour les noix de cajou et par conséquent il dicte le processus de la vente internationale. Ainsi, les pays producteurs africains qui fournissent de faibles quantités et d’une qualité inférieure tel que le Sénégal n’ont pratiquement aucune influence sur les prix du marché international des noix  de cajou .  

La consommation des anciens pays de l’URSS est estimée dans l’ordre de 20.000 tonnes d’amandes par année. Le marché des noix et amandes de cajou des pays de l’Union Européenne est sur le point d’être saturé. L'Inde et le Brésil sont les principaux fournisseurs de ce marché constitué par l’Allemagne,  le Royaume-Uni, la France et la  Hollande.    

En Asie, le marché est principalement constitué par les importations du Japon et la moitié de la production d’amandes indienne qui est consommée localement.   

Les pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord constituent un marché potentiel. Par conséquent, ces pays offrent des opportunités  de marché pour les fournisseurs africains si des unités de transformation industrielles compétitives de noix de cajou y seront développées dans le futur.

3.5 .Chaîne de valeur des noix de cajou dans le contexte de la globalisation

Le marché de l'exportation pour les noix de cajou a deux principaux segments:  

· Le premier est celui des noix brutes en Inde, en Chine et au Vietnam qui offre des possibilités réelles de transformation et de valeur ajoutée. Près de la moitié des noix de cajou brutes entrant dans la chaîne de valeur indienne est importée d’Afrique de l’Ouest , de l’Est et de quelques pays asiatiques. 

·  Le second est le marché des noix transformées (les amandes) essentiellement pour les pays à très haut revenu par tête d’habitant et l’Inde.

Le marché indien des amandes de cajou a connu une augmentation considérable. Cela est principalement dû à l’usage des amandes de cajou comme un ingrédient dans la préparation de plusieurs plats. 

Dans l’industrie de cajou des amandes ; il y a 40 catégories (grades) différentes d’amandes. 25 seulement de ces 40 catégories sont exportées et le restant, soit 15, sont vendues dans le marché local Indien à des prix compétitifs. Les catégories –Grades sont déterminées en fonction de la dimension des amandes complets et des pièces.  L'Inde domine pratiquement l’essentiel de l’industrie de transformation des noix de cajou et près de la moitié des approvisionnements de noix provient des pays en voie de développement notamment d’Asie et d’Afrique. Ces approvisionnements ne sont pas toujours de haute qualité pouvant figurer parmi les 25 premieres catégories-(grades) destinées à l’exportation. 

On ne retrouve cette stratégie indienne dans aucun des pays africains ayant développé des unités de transformation au niveau local. Ainsi, s’ils ne parviennent pas à trouver de marché pour l'exportation, trouver un marché local pour les catégories - (grades) non exportables devient également un problème. Ceci a un impact sur la rentabilité de l'industrie.  En plus, le fait que le produit final de noix transformées donne 40 catégories - (grades) différentes est surtout lié à l’uniformité des noix produites. Pour rendre l'industrie viable, et faire la promotion des exportations, il est important de transformer de grandes quantités afin d’obtenir des quantités suffisantes de chacun des catégories - (grades) pouvant remplir un container exportable. Car pour l’exportation, il faut une catégorie - (grade) de container. Par conséquent, l'industrie est organisée de manière décentralisée pour la transformation et le triage puis de manière centralisée pour le rôtissage et le conditionnement. 
4. LA FILIERE ANACARDE AU SENEGAL
4.1 . Introduction de l’anacardier au Sénégal et son développement

L’Anacardium occidentale fut introduit en Afrique de l’Ouest par des navigateurs portugais il y a environ trois siècles et que l’espèce appelée Darcassou au Sénégal, fut cultivée a proximité de la côte par les paysans serrer. L’Administration coloniale recommanda pour la première fois la multiplication de la culture du Darcassou en 1939, cherchant ainsi a améliorer dans les campagnes la ration alimentaire en fin de saison sèche, époque où les stocks alimentaires détenus par les ruraux sont généralement en voie d’épuisement.

Entre 1939-1945, un certain nombre d’anacardiers furent disséminés au milieu des terrains de culture dans le Cap Vert, le Sine Saloum, et la région de Thiès. Les anacardiers se sont développés sans concurrence et ils ont été protégés des feux de brousse par les méthodes culturales appropriées. Respectés par les paysans qui les utilisent pour s’abriter aux heures chaudes, les anacardiers se multiplièrent. Mais avec le vieillissement et les années de sécheresse, plusieurs de ces arbres ont disparu ou ont cessé de produire actuellement. Lorsque, entre 1960 et 1963 le Service des eaux et Forêts collecta des noix d’anacardium pour le compte de la SODEC, les 200 à 250 tonnes récoltées annuellement provenaient pour la grande partie de ces arbres.

Au Sénégal, La plus part des estimations placent les produits de l’anacardier comme une source de  revenu supplémentaire  des agriculteurs dans les grandes zones de production comme le Balantacounda (région de Kolda) et le Niombato (région de Fatick). Chaque année, plusieurs millions  de francs CFA sont injectés dans ces zones de production. En ce qui concerne la pharmacopée, les feuilles et les écorces de l’anacardier font l’objet de multiples  utilisations par les populations.

Quatre événements majeurs ont permis le développement de la filière anacarde au Sénégal. Il s’agit :

(i) Des projets forestiers de l’Etat, financés dans le cadre de la coopération qui dans un souci de protection des forêts classées, ont accompagné les populations riveraines de ces forêts dans la mise en place de plantations fruitières génératrices de revenus. C’est le cas notamment :

· Du PASA qui a mis en place de 1980 à 1990 d’importantes superficies dans la région de Fatick et a permis l’introduction de nouvelles variétés améliorées comme la Costaricaine et la Béninoise.

· Du PPFS dans les régions de Ziguinchor et Kolda.

· Du FRK puis PAEFK financé avec la coopération Canadienne.

(ii). Une forte immigration de populations qui ont une grande connaissance et un amour pour l’anacardier. Ces populations sont venues de la Guinée Bissau et particulièrement pendant la guerre de libération de ce pays. 

(iii). L’arrivée des exportateurs Indiens à partir des années 1990, d’abord en Guinée Bissau puis au Sénégal.  Ces opérateurs ont une forte influence sur la filière car, ils achètent à l’état brut plus de 95% de la production. Ils ont également augmenté le nombre d’acteurs nationaux avec l’implication des collecteurs, des commerçants et des transporteurs (terrestre et maritime).

(iv). L’appui de projets d’assistance technique divers depuis 2000  financés par l’USAID, le FIDA et la Coopération Canadienne, dans le secteur. Ces programmes ont mis l’accent particulièrement sur la transformation. Depuis, de  petites unités artisanales améliorées ont été mises en place dans les zones de production. A la même période, des entrepreneurs ont installé à Dakar des unités artisanales améliorées qui utilisent les divers réseaux de distribution  pour commercialiser leurs produits.

4.2 . Les types de plantation

Au Sénégal, nous avons deux types de plantation que sont :

I. Les plantations forestières mises en place par le Service des Eaux et Forets d’abord en régie puis en collaboration avec les populations, cherchant, soit à délimiter les forêts classées pour les enrichir, soit à créer des peuplements forestiers pour protéger les sols. On retrouve ces types de plantations d’anacardiers dans plusieurs endroits du pays. Leur densité très élevées et les années de sécheresse font qu’ils sont souvent peu productifs. Depuis l’indépendance, les différentes campagnes de reboisement ont accordé une grande importance à l’anacardier. Ceci a permis de noter dans une bonne partie du pays (au centre, au Sud et à l’Est) la présence de cet arbre surtout à cause de sa rusticité et de sa croissance rapide.

II.  Les plantations privées ou collectives d’anacardiers mises en place avec l’appui des projets forestiers (PASA dans le Sine Saloum, PPFS en Basse- Casamance et FRK puis PAEFK à Kolda). Pour des raisons surtout climatiques, ces vergers assurant l’essentielle de la production d’anacardes se situent dans les régions de Fatick, Kolda et Ziguinchor.

Aussi bien pour les plantations forestières que pour les vergers privées ou collectifs, il n’y à pas de statistiques pour leur superficie réelle. Les seules données disponibles concernent les superficies plantées estimées par les services ou projets forestiers sur la base des plants distribués annuellement. Leur répartition géographique est répertoriée sur la carte ci-dessous.
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4.3 .La législation ou la réglementation du secteur

Pour la législation ou la réglementation de la filière, la loi sur le domaine national, la loi d’orientation agro-sylvo-pastorale et le partenariat public-privé seront brièvement rappelés.

Les plantations fruitières au Sénégal appartiennent généralement à des personnes individuelles ou à des associations villageoises. Ces plantations sont toutes dans les zones de terroirs où les affectations et les désaffectations sont, selon la loi sur le domaine national du ressort des conseils ruraux qui appliquent le principe de droit d’usage et de la mise en valeur effective. 

La Loi d’orientation agro-Sylvo-Pastorale (LOASP) a retenu entre autres axes de stratégie de développement la diversification des productions agricoles, l’intégration des filières agricoles et la régulation des marchés. Dans ce cadre, l’anacardier pourrait jouer un rôle important.

Dans le cadre du partenariat public-privé, en ce qui concerne l’anacarde, le fait que le produit ne soit classé ni comme un produit forestier ni comme un produit agricole, a fait qu’il soit exonéré de taxe administrée. Seuls des montants forfaitaires sont payés à la douane ou à la DPV sous forme d’heures supplémentaires pour des agents en service.

Pour l’organisation de la filière, bien que plusieurs tentatives ont été faites avec l’appui des projets, les différents acteurs agissent individuellement et de manière dispersée.

4.4 .Le matériel végétal

Au Sénégal, une sélection a été faite sur la base des critères tels que la taille de la noix, l’état sanitaire de l’arbre et la production fruitière. Ainsi, des vergers établis dans la zone de Sokone par le Projet Anacardier Sénégalo-Allemand (PASA : 1980-1990) et dans la région de Kolda par l’Institut Sénégalais de Recherche Agricole (ISRA) donnent des semences assez performantes vulgarisées par le Projet National de Semences Forestières (PRONASEF) de 1995 à 2000 et d’autres projets forestiers comme le Projet d’Appui a l’Entreprenariat Forestier de Kolda (PAEFK). Au niveau des fermes visitées dans la zone de production du BalantaCounda (région de Kolda), deux variétés améliorées ( la Costaricaine et la Béninoise ) sont en comparaison avec des variétés locales dans un programme de gestion de la jachère. Selon les gestionnaires de vergers rencontrés, la Costaricaine donnent les meilleurs résultats pour la production et la taille des noix suivie de la Béninoise. Cependant, aucune analyse approfondie n’a été effectuée sur l’étude des rendements selon la variété et les différents espacements entre arbres. 

Le manque de suivi et de transfert de compétences aux producteurs gérant ces plantations ne leur permettent pas présentement d’identifier avec précision les différentes variétés plantées. 

Il faut également noter que des recherches ont été menées par la Direction de Recherche de Production Forestière (DRPF) pour tenter de maîtriser la biologie de l’espèce et mettre en place des vergers de clones pour la multiplication végétative de l’anacardier en collaboration avec le PAEFK.

4.5 .Production de plants 

La production de plants d’anacardiers peut donner une idée de l’intérêt que les populations accordent à cette culture. Ainsi, au courant de l’année 2005, les statistiques des services forestiers de Fatick, Kolda et Ziguinchor indiquent une production  de près de deux millions de plants, sans prendre en compte les semis directs effectués par les paysans. Ces plants sont produits dans l’ordre d’importance par des individus, des groupements villageois, en régie avec le Service des Eaux et Forêts et par des écoles. Le projet Woula Nafa financé par l’USAID appuie la réalisation de programmes de promotion de plants d’anacardiers dans les régions de Tambacounda, Kolda et Ziguinchor.

La difficulté à ce niveau réside sur le manque de variétés sélectionnées. Les semences produites par les vergers mis en place par le PASA dans la région de Fatick et par l’ISRA dans la région de Casamance naturelle sont loin de couvrir la demande sans cesse croissante. Il faut également noter la non-introduction de nouvelles variétés depuis près de 20 ans.

4.6 Pratiques culturales
Au Sénégal, l’anacardier est généralement planté à partir de plants cultivés en pépinière. Cependant, selon les zones agro-écologiques on note quelque fois des semis directs.  Selon les objectifs des planteurs (protection des terres, renforcement de clôture, verger de production, verger mixte ou l’anacardier est en association avec d’autres arbres comme les manguiers ou les agrumes, l’association de l’anacardier avec des cultures annuelles pour les premières années avant la production), la densité de plantations peut varier considérablement. Ainsi, pour les vergers de plantations massives, nous distinguons un minimum de 45 plants par hectare pour un écartement de 15 m sur 15 m et un maximum de 400 plants par hectare pour un écartement de 5 m par 5 m. 

Pour les densités de plantation très élevées, des éclaircis sont souvent effectués à diverses étapes afin de maximiser les productions. 

L’association de l’anacardier et des cultures annuelles comme l’arachide, les céréales, le manioc permet aux paysans de veiller sur l’entretien de la plantation tout en se procurant un revenu d’appoint jusqu’au moment des premières récoltes des arbres.

L’anacardier étant très sensible aux incendies, une bande périmètrale de 10 à 20 mètres de large, entièrement désherbée, devra être aménagée et entretenue au tour de la plantation.

Les essais menés au Sénégal ont mis en évidence l’intérêt de la fumure de fond dont l’application donne des résultats supérieurs à ceux obtenus non seulement avec des arbres non fertilisés mais aussi avec des arbres ne recevant une fumure qu’après une première année de végétation. 

Au Sénégal, l’anacardier ne reçoit généralement ni fertilisation, ni irrigation. Ce qui justifie en partie le niveau des rendements souvent faibles (au tour de 500 Kg/ha pour un potentiel de plus de 1000 Kg/ha) 

4.7 Protection de la culture

L’anacardier est une espèce résistante aux parasites, mais lorsque des infestations graves surviennent, les produits les plus couramment recommandés  au Sénégal sont le Diéldrine et le HCH.

Parmi les maladies et ravageurs de l’anacardier observés au Sénégal, on peut noter :

La rouille pulvérulente (Oïdium sp)qui s’attaque aux fleurs de l’anacardier et peut avoir un effet dévastateur sur son rendement. Cette maladie peut être transmise par le manguier.

La maladie rose (Cortcium, Salmonicolor) peut aboutir à un dépérissement des branches.
La fonte des semis est causée par un ensemble de maladies  complexes (Pytium, Fusarium, Phytophtora spp et Colletotriuchum spp) Colletotrichum gloeosporiodes)  qui se développent dans les conditions humides pouvant entraîner la perte totale de la récolte en s’attaquant aux faux fruits.
Le moustique de l’anacardier (Helopeltis anacardi) est un insecte suceur de sève qui peut causer de graves dommages aux fleurs.
Les foreurs de tiges et de racines, les mites, les vers qui provoquent la pourriture, les chenilles qui détruisent les feuilles sont également autant de ravageurs qui sont dangereux durant la croissance de l’arbre et limitent la qualité des produits et le niveau des rendements.
Il n’y a pas de programme de protection phytosanitaire systématique appliqué au niveau des vergers d’anacardier au Sénégal. Ceci, bien que limitant la qualité des produits et le niveau des rendements, pourrait faciliter avec une utilisation raisonnée de la protection phytosanitaire, l’orientation vers des plantations organiques et l’obtention de produits Biologiques qui s’écoulent plus facilement. 

Un sarclage régulier peut prévenir également les risques de feux et d’attaques de ravageurs et permet d’effectuer une récolte aisée. Les plantations non protégées par des clôtures souffrent également de la divagation des animaux et les vaches causent de sérieux dégâts aux jeunes plantes et détruisent les récoltes.

4.8 La récolte 

La récolte se fait une fois par année sur une période de trois mois, soit entre avril et juillet. La noix atteint la pleine maturité au moment où la pomme de cajou, constituée par le pédoncule charnu, est prête à tomber. Il est donc conseiller de ne pas cueillir le fruit, mais d’attendre qu’il tombe au sol, stade de maturité qualitatif optimum, et  puis ramasser tous les jours les fruits tombés. Dans ces conditions, la noix se détache plus facilement de la pomme par simple torsion. Le ramassage fréquent des fruits tombés et leur séparation totale avec le faux fruit permettent d’assurer une bonne qualité des noix récoltées.

Il a été noté par les acheteurs une moindre qualité dans la zone de Kolda qui peut être expliquée par les conditions climatiques, mais également par le fait que dans les zones ou il y a une population catholique (Ziguinchor et frontière avec la Guinée- Bissau), la pomme est mise en valeur par la production de vin de cajou, ainsi on attend une meilleure maturation du fruit, et donc de la noix, pour récolter.

Après la récolte, il est nécessaire de sécher les noix pendant quatre à cinq jours au soleil afin de diminuer leur taux d’humidité et d’éviter l’apparition de moisissures. Une noix trop humide se détériore très rapidement en magasin. 

Les conditions optimales de récolte dépendent de la partie que l’on veut valoriser. En effet, le faux fruit arrive à maturité avant la noix. Cette dernière atteint sa pleine maturité lorsque la pomme est prête à tomber.

Bien que la production de noix soit le premier objectif de la culture fruitière de l’anacardier, celle des pommes n’est cependant pas négligeable. Elle est d’ailleurs beaucoup plus importante en poids que celle de la noix et procure aux populations locales une ressource abondante en fruits frais. La forte teneur en eau fait que ce produit est très périssable. Il existe d’ailleurs une contradiction entre sa valorisation optimale et l’obtention de noix de bonne qualité due au décalage de maturité. Néanmoins, ce décalage n’est pas toujours déterminant pour justifier un choix absolu entre l’obtention de noix ou de pommes.

La pomme peut être consommée a l’état frais ou constituer la matière première de produits tels jus, pâte de fruit, vin et alcool. Elle est également séchée au niveau des exploitations pour être mieux commercialisée au niveau des marchés locaux ou retarder sa consommation de quelques semaines par les populations locales. La principale transformation existante du faux fruit étant à des fins de production de vin de cajou, et d’alcool, très populaire dans la région et disponible toute l’année a un prix d’environs 100 FCFA/litre.

La récolte est une étape qui nécessite une main d’œuvre importante. Ainsi, pendant les trois mois que dure cette opération, la totalité des membres de la famille des producteurs est mobilisée et les grands producteurs font souvent appel à une main d’œuvre temporaire extérieure payée en nature(noix ou pomme de cajou) ou en espèce après la vente de la récolte.

4.9  La production des noix brutes.

Il n’y a pas de statistiques disponibles sur la production de noix au Sénégal. Cependant, sur la base de données fournies par le Ministère de l’Economie et des Finances, du Ministère du Commerce, du Bureau de Contrôle Phytosanitaire de la DPV de Ziguinchor, des commerçants et exportateurs, la production annuelle nationale de noix d’anacarde est estimée à environ 13.000  à  15.000 tonnes réparties comme suit :

· La région administrative de Kolda pourrait produire jusqu’à 60% de cette quantité dont 80% proviendrait du département de Sédhiou (Balantacounda) ;
· La région de Ziguinchor 30% ;
· Et celle de Fatick 10%. 

La région de Fatick offre la meilleure qualité de noix suivie de celle de Ziguinchor et de Kolda. Cela pourrait s’expliquer par l’introduction des premières variétés améliorées par le PASA au niveau de Fatick (1980 à 1990) ainsi que des techniques de production fruitière. Du coté de Ziguinchor, la forte pluviométrie et la nécessité de valorisation de la pomme assurent régulièrement une bonne production de noix. A Kolda, la pomme étant très peu valorisée, les noix sont récoltées de manière précoce donnant souvent des noix pas assez remplies.

Selon les exportateurs indiens rencontrés, la qualité de la noix de cajou du Sénégal se placerait quatrième au niveau africain derrière la Tanzanie, le Bénin et la Guinée Bissau. Ces exportateurs classent les noix selon les appréciations des transformateurs indiens qui préfèrent les noix de grande taille bien remplie et bien séchées. Ils classent les noix en fonction de leur nombre par Kg  et les estimations donnent pour les différents pays et les différentes zones du Sénégal les résultats suivants :

Sénégal - Fatick-220-230, Ziguinchor – 230, Kolda – 260-270 ; 

Guinea Bissau  – 210-200 ;

Bénin – 180-190 ;

Tanzanie 170-180.

Avec une production mondiale estimée à 1.5  millions des  tonnes en 2006,  la part du Sénégal en noix brute représente 0.8% de la production mondiale. Il faut également signaler que le Sénégal, comme la majeure partie des pays africains, est quasiment absent dans le marché de produits transformés de la noix. Seule une faible quantité  d’amandes a pu être exportée dans le cadre du commerce équitable vers la France l’Italie et la Gambie avec l’appui de l’ONG, Handicap International.  

4.10 Les plantations des anacardiers 

Selon les estimations et les données recueillies sur le terrain, un bon pourcentage des plantations  actuelles est encore jeune car installées dans la période de 2002 à 2005 comme l’indique les tableaux ci-dessous concernant la région de Kolda et la Zone du projet PAEFK.
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Tableau 7 : Evolution des Superficies plantées en anacardiers dans la région de Kolda. 
Source : PAEFK

De ces deux tableaux on peut retenir :

· de manière générale, on note une forte augmentation des superficies enregistrées à partir de la période 1990-2004. Cette période correspond avec l’arrivée des exportateurs indiens qui ont donné à la noix une grande valeur marchande ;

·  dans la Zone du PAEFK, près de 60% des plantations sont installées dans la période 2000-2004. (malgré le fait qu’il n’y a pas de données précises pour les autres zones, les témoignages recueillis et observations montrent la même tendance dans les autres zones de production)


Ces plantations installées généralement suivant ces techniques forestières et fruitières pourraient, si rien n’est fait au niveau de l’organisation de la filière, causer plusieurs problèmes notamment :

· -la réduction des terres de culture pour les autres spéculations nécessaires pour les populations ;

·  la destruction de la biodiversité ;

·  une monoculture anacarde qui exposerait les producteurs face aux fluctuations des prix.

La filière a une marge de progression importante en terme de compétitivité en améliorant les aspects qualitatif et quantitatif par une amélioration des semences et techniques culturales.

4.11 . La valeur ajoutée de la filière au Sénégal  

La valeur ajoutée du sous-secteur cajou prend différentes formes à des étapes différentes le long de la chaîne de valeur notamment :

(i) Valeur ajoutée des noix brutes; 

(ii).Valeur ajoutée à travers la transformation des amandes;  

(iii).Valeur ajoutée de la vente des produits ;

(iii) L’accès aux services d’appui non financiers ou financiers. 

Pour le cas de l'Inde, la compétitivité du sous-secteur cajou et sa rentabilité sont maximisées à travers non seulement la valorisation des amandes, mais également par l’exploitation des sous produits comme les coques, le baume, la pellicule et la pomme.
4.11.1 .Valeur ajoutée des noix brutes  

On constate très souvent, qu’on on parle de valeur ajoutée des noix par référence à leur transformation, ce qui n’est par nécessairement juste. On peut réaliser la valeur ajoutée déjà au niveau de noix brutes avant de passer á la transformation en amandes.  Améliorer la valeur ajoutée des noix brutes est la clef de la préservation et de l’augmentation de la présente valeur du sous-secteur pour le Sénégal à ce stade. Les noix brutes représentent plus de 95% de la valeur générée par le sous-secteur.

La valeur ajoutée des noix brutes pourrait provenir de: 

· L’amélioration du traitement post-récolte à travers la récolte des noix mures ; 

· La collecte des noix tombées par terre après une maturité complète ;

· Le séchage immédiat des noix après la récolte au niveau du champ, des  collecteurs et exportateurs ; 

·  La production de noix séchées pour la transformation locale ;

· Le contrôle de la qualité, le triage pour la sélection des noix à stocker et l’élimination des noix de mauvaise qualité ;

· L’emballage des noix dans des sacs de jute ;

·  Le transport dans des containers bien fermés ;

· l’accès au financement.

Toutes ces possibilités constituent des opportunités de valeurs ajoutées pour les noix brutes. Cependant,  celles-ci ne sont pas systématiquement pratiquées au Sénégal au niveau des champs. Le seul effort consiste à collectionner des noix mures. Il y a des exportateurs qui s’approvisionnent à partir du Mali. Leur produit est généralement de faible qualité car souvent immature. Ces noix mélangées avec celles de la région de Kolda accentuent la mauvaise qualité des noix issues de cette région ce qui leur donne une mauvaise réputation pour les acheteurs approvisionnant le marché indien.

Le séchage, le triage et le retrait des noix vides ne sont généralement pas pratiqués dans les fermes. Ces opérations sont généralement pratiquées au niveau des exportateurs  et des grossistes. Ceci explique en partie les différences de prix au niveau des producteurs qui vont de 20 à 30 %.

Les exportateurs font le séchage, apportent leur propre contrôleur de qualité. Ils estiment avec un procédé simple la qualité des noix puis les emballe dans des sacs de jute. Ainsi, toute marge bénéficiaire obtenue à travers ces opérations revient directement aux exportateurs. 
                            Le séchage, le triage des noix des cajou- 

                                                                              (Casamance Sénégal)
Les contrôleurs de qualité venant d’Inde mesurent le " rendement " de noix brutes d'un sac de 80 kg. Il est fait par la sélection d’un échantillon d'un kg de noix brutes fourni généralement par l'exportateur. Alors, les noix sont ouvertes et on compte le nombre de noix et le pourcentage:   

· D’amandes pleines;  

· D’amandes " tachetées;   

· D’ amandes immatures;   

· D’ amandes humidifiés ;  

· Des noix vides;

· Des noix détruites  
Alors, le poids des grains d'usage économique en terme de grammes par kg de noix brutes sélectionnées est multipliées par 80kg est divisé par 454 grammes (454gr=1Livre). Cela donne le rendement pour 80 kg emballés en livre.. 

Le dehors tour de Sénégal indiqué par un contrôleur de la qualité en juillet 2006 dans la région Ziguinchor était de 50-53. La comparaison de dehors tour dans quelques autres pays publiés est donnée ci-dessous.

Inde 

    
- 50-56

Vietnam 
     
-50-56

Indonésie 
    
-48-52

Tanzanie 
    
-45-52

Guinée-Bissau   
- 48-56

Côte d’Ivoire 
   
- 48-52

Benin
           
-46-50

Ghana           
-44-46

Nigeria           
-40-46


Mozambique
 
-42-56

Madagascar
 
-40-56

Ces résultats montrent que le rendement cajou au Sénégal est situé à un niveau supérieur à celui d’autres pays africains producteurs dont les produits sont plus côtés que celui du Sénégal.

La valeur ajoutée dans le transport au Sénégal pourrait s’améliorer avec l’emballage des noix dans des sacs de jute scellés dans des containers en destination directe du port de Banjul. Le transport dans des camions ouverts augmente les risques de vol et d’humidification des noix par la pluie. Plusieurs exportateurs rencontrés attestent que le transport par camion non scellé nécessite le recrutement d’un convoyeur et d’un personnel pour la sécurité, ce qui augmente les frais de transport.

Les producteurs de noix et les collecteurs pourraient stocker ou approvisionner plus rapidement les exportateurs en début de campagne, si l’accès au crédit était plus facile pour des fonds de roulement et le financement de lieux de stockage. Pratiquement, aucun producteur ou collecteur ne dispose d’aire de stockage ou de séchage cimentées. L’accès au crédit pourrait constituer une opportunité de financement  qui apporterait une valeur ajoutée au niveau local. On retrouve également ces difficultés de financement avec les transformateurs locaux.

Au Sénégal, il n’y a pas de services mis en place pour les statistiques de production et de certification de la qualité. Ainsi, la qualité de la production dépend des estimations données par les exportateurs ou de leurs agents. Le pays doit avoir sa propre institution devant assurer ce type d’opérations.

4.11.2 .La valeur ajoutée à travers la transformation des noix

La transformation industrielle des noix au Sénégal était initialement développée à petite échelle pour le marché local. Cette activité occupe moins de 4% de la production des noix et les produits sont nettement en dessous du niveau requis pour être compétitifs pour l’exportation (respect des normes internationales, régularité). La transformation locale est surtout marquée par :

· Une  faible qualité des produits transformés ;

· Un manque d’expérience/compétence pour les transformateurs, 

· Une méconnaissance des bonnes pratiques technologiques et des techniques de transformation ;

· L’inefficacité des opérations de transformation effectuées dans un même lieu

· Le non respect par certaines transformation artisanales des normes standards (présence souvent de grains de sable dans les amandes vendues dans le marché au détail, où dans le commerce de la rue) ;

· L’habilité et la formation des travailleurs qui sont d’un faible niveau ;

· Les conseils ou appuis fournis par les services d’appuis/projets/ONG, etc. qui sont incomplets ou inappropriés ;

· Dans certains cas, des transformateurs qui sont appuyés pour  approvisionner le marché local sont réorientés vers l’exportation de leur produit sans une préparation ou une mise à niveau préalable;

· Les transformateurs qui pensent que la vente à l’exportation est la solution à tous les problèmes ;

· L’organisation du processus de la production est souvent loin des standards d’efficacité ;

· Les conditions sanitaires au niveau des unités de transformation qui ne sont pas en adéquation avec les normes requises ;

· Le taux de brisure des amandes  et la perte de produits transformés sont  très élevées et occasionnent de grandes pertes de la valeur commerciale.

Par ailleurs,  toutes les unités de transformation se plaignent de problèmes de disponibilités financières et de manque de marché pour l’écoulement de leurs produits. Cependant, quelques efforts ont été réalisés pour faciliter l’exportation même si la quasi-totalité des unités du pays ne sont pas dans les dispositions pour répondre aux critères des marchés d’exportation.

Les améliorations de la valeur ajoutée à travers la transformation des noix pourraient provenir de l’application de différentes mesures qui consistent entre autres à :

· Rendre efficient les opérations de décorticage des noix ;

· Effectuer le dépelliculage essentiellement de manière manuelle, sans endommager l’amande et sans l’utilisation de pièce métallique ;

· Préserver l’amande entière ;

· Triller les amandes par type ;

· Préserver la couleur et la texture des amandes ;

· Savoir les pratiques de manipulation des amandes ;

· Rôtir et parfumer les amandes ;

· Emballer et présenter les amandes ;

· Valoriser les sous-produits et les amandes brisées.

La transformation des noix au Sénégal est limitée à moins de 4% de la production de noix brutes. Elle est pratiquée par différentes unités de transformation de petites tailles que sont :

· la transformation artisanale traditionnelle – niveau domestique ;

·  la transformation artisanale améliorée rurale ;
·  la transformation /conditionnement  artisanale améliorée urbaine ;

·  la transformation industrielle ;


a) La transformation de la noix de cajou  au niveau traditionnel est la plus connue au Sénégal et génère plus d’emplois . En effet, dans les régions sud (Kolda, Ziguinchor), Centre-Nord (Kaolack, Fatick et Thiès), la transformation artisanale est l’apanage de femmes et parfois de jeunes qui, du mois de février au mois de juillet et entre fin octobre et décembre, s’activent dans des opérations de grillage de noix de cajou. Cette activité occupe environ 1000 à 4000   personnes travaillant de manière irrégulière. Il s’agit d’emplois saisonniers. Les quantités traitées sont négligeables  par rapport à la production totale de noix et est destinées à la consommation locale, à l’approvisionnement en amandes non dépelliculées des unités de transformation améliorées urbaines, via les grossistes et le commerce de la rue
Le processus utilisé est rudimentaire et repose essentiellement sur la fragilisation à la chaleur sèche dans des bols et le décorticage au maillet, le séchage au soleil ou par torréfaction avec utilisation de sable dans des conditions qui diminuent  la qualité du produit (présence de sable dans les amandes commercialisées):
· Grillage dans des bols percés    
· Triage manuel par  terre

· Décorticage au maillet
· Séchage des amandes au soleil et à l’air libre ou grillage avec du sable.

· Dépelliculage exclusif à la main

Les rendements obtenus sont moins de  70 % d’amandes entières. Ce qui dénote un fort taux de brisures entraîné par un décorticage et un dépelliculage peu performants.

Les transformations à domicile dépendent généralement du prix des noix brutes. Cette activité est surtout importante si le prix des noix baisse ou si elles ne sont pas vendues aux exportateurs. Ainsi, quand le prix des noix connaît une hausse, les transformations à domicile diminuent. Une bonne partie des amandes provenant de ces unités est vendue au détail au marché,ou dans les rues par de jeunes vendeurs ambulants :

b) La Transformation Artisanale améliorée Rurale : Elle a été impulsée par des Projets de l’Etat (PROMER, POGV 2, PAEFK.) et ONG -Entreprise Works, etc.  Des équipements ont été introduits notamment au niveau des unîtes de type GIE à Ziguinchor. Ils sont le fruit d’une coopération de Recherche/développement  ou de capitalisation d’expériences vécues à partir des contraintes identifiées :

· Torréfaction pour la fragilisation par la chaleur sèche ou de bac pour la fragilisation par la vapeur (chaleur humide) ;

· Table de triage métallique ;

· Table de décorticage ;

· Séchoir ;

· Canifs pour dépelliculer ;

· Emballages (estagnons, sachets en polyéthylène) ;

· Etiquettes ;

On note également l’introduction de technologies améliorées en terme de processus :





















Le nombre d’unités de ce type fonctionnel ne dépasse pas dix, chacune compte entre 05 et 25 emplois  temporaires et toutes bénéficient de l’appui de projets ou ONG. 

Les difficultés rencontrées par ces unités portent, entre autres, sur :

· Une mauvaise qualité des noix utilisées qui sont souvent de petites tailles non acceptées pour les exportateurs; 

· Une productivité faible ;

· Un financement irrégulier ne couvrant pas leurs besoins à court terme (surtout pour la constitution de stock de noix brutes pour une transformation toute l’année durant) ;

· Un marché local limité ;

· Un emballage souvent rudimentaire et non disponible pour les unités évoluant dans le monde rural. 

Tableau 6 : Comparaison des pratiques initiales et améliorées

	Pratiques artisanales
	Améliorations
	Observations

	Grillage dans des bols percés
	Introduction de torréfacteur
	Travail plus rapide, rendements plus importants (taux de perte de 10% dans les bols et presque nul dans les torréfacteur)

	Triage manuel par  terre
	Introduction de tables de triage métallique et de trieuses
	Hygiène et rapidité dans le travail

	Décorticage total au maillet
	Introduction de pinces et tables de décorticage
	Rendements d’amandes entières plus importants (90% d’amandes entières contre 60 à 70% pour le décorticage au maillet)

	Séchage des amandes au soleil et à l’air libre
	Introduction  de séchoirs
	Rapidité et Hygiène

	Dépelliculage exclusif à la main
	Introduction de canifs 
	Rendements amandes entières plus importants,  hygiène

	Produits semi-finis (amandes vêtues)
	Produits finis (amandes )dépelliculées)
	Valeur ajoutée plus importante

	Vente en vrac
	Introduction d’emballages (estagnons, sachets en polyéthylène)
	Différenciation, valeur ajoutée plus importante,   hygiène

	Produit indifférencié
	Introduction d’étiquettes
	Différenciation, valeur ajoutée plus importante


Il faut signaler que certaines unités améliorées rurales notamment celles de la région de Ziguinchor appuyées par des organismes comme Handicap International parviennent à exporter une certaine quantité d’amandes à travers le circuit du commerce équitable. Ce type d’appui permet aux entrepreneurs ruraux de connaître les exigences  des consommateurs occidentaux. Cependant, un encadrement plus rapproché est encore nécessaire pour assurer la qualité des produits et fidéliser les consommateurs .

c) La Transformation Artisanale améliorée Urbaine :

Cette forme de transformation est relativement  récente. Son apparition est estimée entre 1999 et 2000. Initiée par des femmes localisées en milieu urbain qui ont mis à profit les réseaux  de distribution  modernes (supers marchés, supérettes, Hôtels etc.)

Deux Sociétés (ACASEN et Délices de LYSA) installées à Dakar occupent le marché. Elles œuvrent le plus souvent à partir des amandes non dépelliculées livrées par des vendeurs situés en amont de la chaîne, sur lesquelles elles opèrent les dernières opérations unitaires dépelliculage, friture, emballage et distribution.

Leur production annuelle est estimée entre15 à 20 tonnes.
Elles emploient une main d’œuvre féminine qui peut atteindre 40 employés selon les commandes et périodes. On note une baisse sensible de transformation pendant les vacances. Ce qui laisse supposer que le produit est peu consommé par les autochtones.

d) La Transformation type industrielle 

C’est vers les années 1979, que le Sénégal s’est doté de sa première industrie de transformation de noix de cajou. L’unité qui portait le nom de SODENAS (Société de Décorticage de la Noix de Cajou au Sénégal), n’a pas fait long feu. Elle n’aura fonctionné que trois petites années malgré un investissement conséquent d’environ 200 millions de francs CFA, financé en partie sur don par la Grande Bretagne pour un montant de 70 millions de francs CFA. Cette Société a été mise sur pied pour assurer l’achat, la plantation, la transformation industrielle et la commercialisation des noix d’anacardes et de tous autres fruits et légumes ; et la transformation et la commercialisation de sous-produits des noix d’anacarde. L’usine de décorticage a été installé à Sokone (région de Fatick) et a été mise en service à partir de 1986. Elle n’a transformé que 29 tonnes dans cette même année, 150 tonnes l’année suivante, et 22 tonnes en 1988, année durant laquelle elle a fermé ses portes. Les raisons invoquées lors de la faillite de cette industrie ont été, entre autres : des problèmes techniques et de gestion , Les paramètres de rendements obtenus ont été en deçà des valeurs moyennes internationales , Les amandes ne répondaient pas aux normes pour l’exportation, du fait de leur petite taille.

       Usine de Transformation de Cajou fermée Sokone 
Une autre unité mieux organisée exerce dans la région de Ziguinchor à travers le GIE Ely Bee. Elle  est créée en 2000 et  a commencé la transformation de cajou en juin 2001 avec une méthode artisanale puis à partir de novembre  2001 avec la méthode introduite par Entreprise Works. Cette entreprise emplois actuellement 31 personnes dont 15 femmes et 16 hommes. Sa capacité de transformation  est de 300kg de noix brute par jour. Elle  transforme actuellement 4 tonnes par mois. En 2005, elle a  exporté 3 900 kg d'amandes et vendu  localement 7 600 kg.


Entreprise GIE Ely Bee
4.11.3 .Amandes de cajou biologique 

Il y a aussi une nouvelle initiative pour produire des amandes de Cajou biologique. Une unité qui exerce sous ce label se trouve à Sokone dans la région de Fatick. Elle envisage dans l’avenir de développer une transformation des noix commercialisées sous le label organique orientée vers le marché de l’exportation. 
4.11.4 .La transformation des pommes de cajou et sous produits 

Généralement, dans des pays comme l’Inde, le secteur cajou apporte une valeur aux pommes, aux coques, au baume, et à la pellicule des amandes. Au Sénégal, les quelques valorisations de ces produits portent sur :

· la pomme de cajou

La pomme de cajou possède une valeur nutritive et elle peut être transformée en différents produits, telles que  boissons, (fermentées ou non), pommes séchées, confitures ou vinaigre. Les boissons alcoolisées sont fabriquées dans la région de Ziguinchor de façon traditionnelle par des populations chrétiennes ou animistes (ethnies Manjack, Mancagne ou Cabrinas qui sont originaires de la Guinée Bissau). Pour le reste, la pomme est peu valorisée au Sénégal malgré les actions de vulgarisation organisées par le PASA dans les zones de production et les recettes très intéressantes, mais peu vulgarisées de l’ITA.

· la collecte des pommes

La collecte des pommes pour la transformation se fait essentiellement dans la région de Ziguinchor et rarement à Kolda pour la fabrication de boisson alcoolisées et de façon très limitée pour la production de confiture. Les quantités transformées sont faibles 
et la matière première est achetée à la bassine (environ 23 kg à 1000 FCFA).La plus grande partie des pommes produites est vendue en l’état ou perdue au moment de la récolte (pourriture).

Pommes collectées pour la fabrication artisanale d’alcool de cajou
· La fabrication de boisson

Ces boissons sont produites par les femmes. Les pommes sont obtenues gratuitement au niveau des plantations ou comme rémunération de prestations de services au moment de la récolte ou par achat. La transformation concerne 3 opérations unitaires majeures  notamment l’extraction du jus, la fermentation et la distillation. Les pommes sont déchiquetées et triturées puis pressées manuellement. Le jus et le résidu qui ont été laissés dans la bassine sont ensuite séparés par filtration à travers un panier en fibres de rônier. La distillation du vin de cajou donne une eau de vie limpide appelée bunkaju bien commercialisée en Basse Casamance. Le matériel de distillation est généralement constitué de 2 fûts de 200 litres, un tuyau en bronze ou cuivre (24 mètres) enroulé en son milieu et 2 bidons ou dame-jeanne. Le premier fût rempli de vin est chauffé au feu de bois. Ce fût est fermé et communique avec la dame-jeanne par le tuyau. Le milieu enroulé en plusieurs spirales est plongé dans le deuxième fût rempli d’eau pour permettre le refroidissement et la condensation des vapeurs d’alcool.

· Le séchage des pommes

La pomme est séchée au soleil après avoir détaché la noix. Ce qui permet de conserver toute la teneur en sucre. 

Les pommes séchées sont produites par des femmes et particulièrement par le Groupement de Ndame LO.

Des essais très encourageants de séchage de la pomme de cajou ont été faits par l’Institut de Technologie Alimentaire (ITA). Les pommes sont coupées en tranches et séchées d’abord par osmose (dans un sirop sucré) puis à l’étuve.

· La fabrication de confitures

La confiture de pomme de cajou est fabriquée artisanalement par quelques groupements de femmes et particulièrement par une entreprise semi-industrielle (UNISALI) qui emprunte le circuit de distribution moderne. Cette société a produit en 1999 environ 2 tonnes de confiture emballées dans des bocaux de 450 g.

· La fabrication de vinaigre et de savon

La technologie de fabrication de vinaigre et de savon était maîtrisée par les techniciens du PASA qui ont, à l’image de l’ITA, actuellement organisé plusieurs séminaires de formation et des transferts de technologie (GIE encadrés par l’Association pour la Promotion de la Femme Sénégalaise à Kaolack) mais sa production est très marginale au sénégal.

4.12 . Valorisation de la coque

· Le baume de cajou

La coque comprend un tissu spongieux contenant une résine corrosive appelée baume qui a divers usages industriels. 

La production de baume au Sénégal n'est pas envisageable dans un futur proche. Pour produire de manière durable un tel produit, la technologie disponible exige au moins 20 tonnes minimum de coquilles par jour. Ce qui dépasse de loin les unités de transformation du pays. Actuellement, le Sénégal peut envisager l’utilisation de ces coquilles comme source d’énergie pour les unités de transformation des noix ou d’autres activités utilisant le bois comme source d’énergie. 

· Les coquilles

En plus du baume, dans certains cas, les coquilles servent à plusieurs usages, notamment : 

· Elles inhibent la germination des herbes, auxquels cas elles sont jetées à l’intérieur ou à l’extérieur de la concession à certains endroits pour les rendre accessibles pendant l’hivernage ;

· Elles sont utilisées par certains cultivateurs (à des doses raisonnables) comme engrais ou comme désherbants dans les champs de mil ou d’arachide. Cet pratique n’est toutefois pas partagée par certains qui pensent que les cultures peuvent être endommagées ;

· Elles sont utilisées comme combustibles dans les opérations de grillage des noix, ce qui permet d’économiser le bois de chauffe.

5. LA CHAINE DE VALEURS DE LA FILIERS 
5.1. Exportations des Noix brutes 
Les exportations de noix brutes constituent un maillon capital au sein de la filière. Elles restent très fluctuantes d’une année à l’autre, traduisant l’existence de flux informels d’échanges de noix entre le Sénégal, la Gambie et la Guinée Bissau rendant encore plus difficile l’estimation de la production de chaque pays. Les quantités exportées annuellement sont estimées à environ près de 8 à 13 tonnes entre 2000 et 2005. Ces exportations  passent essentiellement par le port de Banjul. 

Graphique N° 4 : Exportation des noix


Sources : DPV Ziguinchor et Direction National des Statistique du Ministère de l’Economie

Durant les trois dernières années, les noix brutes exportées passent essentiellement par le port de Banjul. Ceci s’explique par sa proximité des zones de production et d’après les commerçants et exportateurs rencontrés, par le fait que les procédures administratives sont plus simples à Banjul et que les frais portuaires sont quatre fois moins chers qu’au port de Dakar.

Les exportations de noix brutes sont toujours inférieures à la production estimée. Ceci est surtout dû au niveau élevé des pertes après-récolte. Certaines noix ne sont pas matures, d’autres non récoltées et il s’y ajoute l’arrivée de la saison des pluies qui occasionne la perte de grandes quantités de noix.

En 1999, le tonnage important exporté à partir du port de Dakar s’explique par le conflit en Guinée Bissau qui s’était fait ressentir en Gambie.

5.2. Les principaux acteurs du commerce des noix :

Les principaux acteurs sont :

i. Les producteurs :

Ils possèdent leurs champs et sont rarement membres d’un GIE de producteurs de noix de cajou. Le projet PAEFK ; dans la région de Kolda, Enterprise work, et le projet Wula Naafa dans les autres régions, tentent d’organiser les producteurs en groupement. Ces initiatives très salutaires rencontrent des difficultés liées au niveau de pauvreté dans ces régions, qui fait que la majeure partie des producteurs cède à de vils prix leurs productions aux premiers commerçants venus soit en espèce, soit par un troc avec du riz. 

Les producteurs dépendent des prix pratiqués par les  exportateurs, collecteurs  etc. Durant l’année 2006, le prix a varié entre  125 et 250 CFA le kg. 

Les producteurs de la région de Fatick ont le choix entre passer par les collecteurs ou alors négocier souvent directement avec les importateurs indiens. On note aussi la présence de quelques égyptiens et béninois parmi ces importateurs. 

                                                                  Noix de cajou (à droite) et riz (à gauche)

Entrepôt d’un agent collecteur de noix
A Fatick, les producteurs ravitaillent également les groupements de femmes actifs dans la transformation tandis que pour la région de Kolda, l’essentiel des producteurs vendent leurs noix dans les marchés hebdomadaires. 

Dans la région de Kolda, le projet PAEFK est entrain d’organiser les producteurs et de les regrouper en GIE pour développer vis-à-vis des importateurs indiens une offre concertée et optimisée avec les meilleurs profits aux producteurs. L’objectif étant de contourner progressivement les collecteurs.

ii. Les acheteurs au niveau des villages 

La production est souvent collectée au niveau des villages par les boutiquiers ou des acheteurs revendeurs. Ils achètent par petites quantités qu’ils stockent avant de les vendre aux collecteurs ou aux commerçants. 

iii. Les collecteurs/ agents  commerciaux 

Financés par les importateurs indiens ou sénégalais, les collecteurs sillonnent toutes les zones anacardières du Sénégal. Ils travaillent sur la base de contrats avec leurs partenaires. Chaque grand collecteur mandate généralement une dizaine de collecteurs intermédiaires. Ceux-ci payent à l’avance la production des champs chez les différents producteurs et passeront récupérer les noix brutes le moment venu. La campagne de collecte dure 2 à 3 mois, étalés de fin avril à fin juin et par fois en juillet. 

Les collecteurs ont une bonne connaissance du terrain et des producteurs, ce qui accroît l'efficacité de leur intermédiation. Ils perçoivent une commission de 25 à 50 FCFA par kg acheté. Ils sont constamment sur le terrain pour s’assurer de l’exécution des opérations et pour coordonner l'enlèvement et le transport des stocks. En moyenne, un collecteur arrive à livrer 700 à 800 Tonnes par campagne. Parfois, ces agents commerciaux prennent l’habitude de faire le commerce de troc (achat de noix en échange  de riz) . 

iv. Les grands commerçants-grossistes  

Ils sont placés au niveau des centres urbains comme Kolda, Tanaf, Sédhiou, Ziguinchor, Fatick, Sokone et Karang. Ils ont généralement une marge financière suffisante pour acheter les noix directement chez les producteurs, les collecteurs et petits commerçants. Dans certains cas, ils prennent des crédits court terme au niveau des banques ou des mutuelles pour financer leurs opérations. Ils transportent les noix sous un contrat avec un exportateur indien ou sénégalais, ou les vendent directement à Banjul. Un commerçant peut collecter et vendre jusqu’ à 2000 tonnes de noix par campagne. Au Sénégal, on compte une vingtaine d’entreprises de commerce de noix appartenant à des individus ou des groupements.

Les principales difficultés rencontrées à ce niveau portent sur l’absence de magasins de stockage, les difficultés de transport des noix et la grande rigueur des indiens vis-à-vis de la qualité des noix. 

v. Les transporteurs

Les transporteurs impliqués dans la filière peuvent être regroupés en trois catégories dont :

a) Les transporteurs locaux qui relient les zones de production et les commerçants exportateurs;
b)  Les transporteurs avec des caisses de camion ouvertes ou avec des containers scellés des grands lieux de stockage au port de Banjul.
c)  les transporteurs maritimes du port de Banjul aux unités ou acheteurs indiens,

Tous ces transporteurs jouent un rôle très important dans la filière. Le coût est estimé entre 10 et 20 F par Kg de noix des villes vers les ports de Banjul ou Dakar. Le transport des lieux de production aux grands centres urbains est estimé à 5 F par Kg. De tous les acteurs, les transporteurs semblent les mieux organisés ce qui leur permet de mieux défendre leurs intérêts.

Ainsi, les transporteurs de Ziguinchor à Banjul causent de sérieux problèmes car refusant systématiquement le transport par container qui est plus approprié, plus sécurisé et moins coûteux pour les exportateurs que le transport par camion ouvert. Cette situation a contribué à décourager plusieurs exportateurs indiens.

vi. Les exportateurs 

C’est le maillon final de la chaîne d’exportation. Ce sont les destinataires des quantités réunies par les collecteurs. Pour atteindre leurs objectifs, ils viennent démarcher les collecteurs dans les zones de production. Ces collecteurs sont présents dans toutes les régions de production. Le système de contrôle de qualité des indiens permet facilement d’estimer l’humidité et la taille des noix.

Les exportateurs sont généralement d’origine indienne. Il y a peu de Sénégalais qui exportent directement en Inde. Un des plus grands exportateurs de noix vers l’Inde à Ziguinchor est un Sénégalais. Les exportateurs indiens sont généralement des hommes d’affaire saisonniers .Ils étaient plus de douze il y a quelques années mais actuellement leur nombre est inférieur à dix.;

En plus, certaines entreprises d’origine indienne sont engagées dans différentes autres activités d’import-export. Elles sont installées en Gambie ou au Sénégal et elles complètent leur activité de commerce par l’achat de noix de cajou, de graines de sésame, de céréales…

 Les exportateurs apportent leurs propres agents de contrôle de qualité qu’ils installent dans le pays ou les placent à Banjul pour s’assurer de la qualité standard des noix exportées. 

Le financement qu’ils accordent par collecteur correspond au fond de roulement pour l’achat d’un premier stock de noix brutes. Ce fond de roulement tourne autour de 10 millions de FCFA par campagne et par collecteur.

5.3. Analyse de la chaînes de valeur de la filière cajou au Sénégal  

La chaîne de valeur cajou au Sénégal est semblable à celle de beaucoup de pays africains acteurs dans cette filière. La majeure partie de la valeur ajoutée  au Sénégal comme pour les autres pays africains provient des exportations de noix brutes qui peuvent constituer entre 70 à 80% de la production nationale. Selon des informations recueillies au près de producteurs, près de 15 à 25 % de la production totale de noix de cajou au Sénégal est perdue dans les champs ou après la récolte. La chaîne est essentiellement liée aux exportations de noix brutes mondiales où le Sénégal a une part très négligeable.
Diagramme 4.  La chaine de valeur des noix brutes

Il y a peu d’intrants qui sont utilisés dans la chaîne à l’étape de la production. Ces intrants sont constitués comme suit : 

· La récolte des noix issues des petites plantations ou des plantations commerciales existantes qui bénéficient de peu d’entretiens et ne reçoivent pas d’intrants. Pratiquement, toute la production de noix peut être considérée comme une production organique ; 

·  L’intrant à la phase initiale est constitué par la  plantation de jeunes plants ou le semis direct de noix ;

·  Il y a peu d’opérations de post-récolte qui sont souvent constituées par le séchage des noix et leur vente au niveau des boutiques du village ou avec les commerçants ou collecteurs saisonniers ;

·  Dans certains cas, les noix sont vendues au niveau des marchés hebdomadaires des villages où les grands commerçants  sont représentés ;

·  Les noix sont vendues aux grands commerçants où aux exportateurs saisonniers par l’intermédiaire des collecteurs. A ce stade, un séchage peut être réalisé, cependant, la majeure partie des exportateurs ne dispose pas d’aires de séchage ; 

· Les noix brutes son emballées dans des sacs de 80 kg qui sont souvent en polypropylène ce qui est déconseillé. Le type de sac recommandé pour une meilleure conservation est le sac de jute ; 

· Les exportateurs indiens interviennent à ce niveau pour le contrôle de qualité  notamment pour le séchage et le comptage des noix pour les estimations pondérales ;

·  Les noix brutes achèvent leur circuit national avec quelques grands exportateurs (entre 8 et 12) et principalement d'origine indienne ou quelques nationaux sénégalais;

· L’Exportation se fait par fret maritime et prend approximativement 45 jours avant d’arriver à destination ;
·  Les noix sont vendues soit directement aux transformateurs indiens ou indirectement par l’intermédiaire d’importateurs basés en Inde qui utilisent des agents saisonniers.

La structure des prix à différents niveaux de la chaîne de valeur estimée sur la base de données concernant la campagne de 2006 est la suivante: 

Tableau 7 : Estimation des marges pour certains acteurs

	Niveau
	Acteurs 
	Prix achat

Kg/ FCFA
	Prix de vente moyen

Kg/FCFA 
	Marge

FCFA /kg

	1
	Producteurs 
	
	125-250 
	125-250

	2
	Acheteurs Village, Boutique 
	125-250
	150-250
	20-25

	3
	Intermédiaires commerçants
	150-250
	175-250
	20-25

	4
	Exportateurs 
	175-275-
	200-260
	50


Source: Estimation commercialisation 2006 avec les principaux acteurs.

Les principales valeurs ajoutées de la chaîne de valeur des exportations de noix brutes portent sur les coûts de la main-d’œuvre du séchage, le transport,  les contrôles de qualité par les techniciens indiens. 

5.4. La chaîne de valeur pour la transformation locale

C’est moins de 5%  de la production totale de noix brutes qui est transformée au Sénégal. La majeure partie des revenus provient de l’exportation des noix. Malgré que  la production Sénégalaise, dans le marché indien où au niveau de la chaîne de valeur globale ait un impact insignifiant, elle constitue une source de revenu considérable au niveau local. Par conséquent, l’augmentation de la valeur ajoutée locale ne devrait pas être négligée. 

Le diagramme suivant  présente la situation de la chaîne de la valeur des transformations de cajou au Sénégal.  

Diagramme 5.  La chaîne de valeur des produits transformés au Sénégal: 



















La chaîne de valeur du traitement local de la noix de cajou essentiellement orientée vers l’approvisionnement des différents segments du marché local. La production artisanale est principalement destinée au marché de la rue ou aux unités d’emballage à Dakar destinée au secteur formel ou aux supermarchés. Une petite quantité est octroyée au marché d’exportation non compétitif. Présentement, la quantité produite dans la plus part des unités de transformation sont des produits non-standards et comportent en vérité un fort taux de perte. Par conséquent, le sous-secteur va progressivement perdre sa valeur au niveau du  marché mondial. En plus, la valeur générée par les autres produits de la chaîne est insignifiante.

Le diagramme ci-dessous présente un schéma complet de la chaîne de valeur actuelle du sous-secteur de la noix de cajou au Sénégal.

Diagramme 6.  CHAINE DE VALEUR  DE LA FILIERE CAJOU AU SENEGAL

n

6. LES CONTRAINTES  A LA CROISSANCE DE LA FILIERE 
La relance de la croissance du sous secteur passera tout d’abord par l’augmentation des retombées au niveau de l’axe centrale de la chaîne qui est constitué par l’exportation de noix brutes pour ensuite augmenter la compétitivité et le niveau des transformations locales. Toute action de promotion de la transformation locale devra se faire avec beaucoup de précautions afin d’éviter les erreurs commises par certains pays africains a la suite des fausses estimations et des orientations promotionnelles données par les différents acteurs et intervenants. Cependant, des contraintes réelles observées à différents niveaux ont besoin d'être redressées à présent:
6.1. Les contraintes Générales

La filière cajou est encore non organisée et s’opère sans aucune coordination ou esprit de collaboration. Le secteur est sans vision claire ou d’objectifs pour le futur et n’a pas développé de mécanisme durable avec des acteurs professionnels. Il n’existe pas un cadre institutionnel avec une autonomie et qui représente les avis des acteurs. Le résultat de tout ceci est que le potentiel du secteur est à peine visible et le rôle du secteur public est pratiquement indéfini et absent. Ainsi, plusieurs initiatives pourront être expérimentées à plusieurs maillons de la chaîne sous forme d’approximations successives (par tâtonnement). 
6.2. Les contraintes au niveau de la production de noix pour l’exportation 

· La Qualité des noix produites:   Les exportateurs se plaignent souvent du fait que les noix qui leur sont fournies sont mal séchées et non triées. Ceci augmente les coûts de séchage, de triage et de nettoyage des noix au niveau des entrepôts. Le taux d’humidité normal doit  être inférieur à 12%. La plus grande partie de la production livrée aux exportateurs dépasse largement ce taux. Cette humidité est encore aggravée par l’arrivée des pluies comme c’est le cas du Sénégal et des pays voisins en 2006. Aussi, si les noix sont vendues sur la base de leur poids, certains producteurs ont tendance à limiter le séchage pour avoir un gain de poids. Cette pratique a considérablement affecté la qualité des noix produites et fait tendre le prix à la baisse.

· La taille des noix produites: Une bonne partie des noix produites est  de petite taille. Certaines plantations produisent de grandes quantités de noix dues à la petite taille de celles-ci. Ce problème est lié à l’âge et aux variétés des anacardiers, aux pratiques culturales.  Les petites noix sont moins compétitives sur le marché. Ceci fait baisser le rendement d’amandes qui varie de 51 à 53 au Sénégal. Ce rendement est supérieur en Guinée Bissau, au Bénin, etc. le nombre de noix par Kg est environ de 220 à 270, alors qu’au Bénin, en Côte d’Ivoire et en Afrique de l’Est, ce nombre est inférieur. Ce qui signifie qu’en terme de rendement et de nombre de noix, le Sénégal est moins compétitif au niveau du marché d’exportation.
· L’inadéquation des lieux de stockage  et des aires de séchage. Les  acheteurs/collecteurs  au niveau des villages n’ont pas de possibilités de stockage des noix. Ils le font dans leurs boutiques ou au niveau des habitations avec des espaces très limitées. Des lors, les activités de séchage des noix sont pratiquement marginalisées.

· La faible productivité des plantations existantes: Dans plusieurs cas, les plantations sont vieilles et ne sont jamais entretenues systématiquement. Les rendements moyens par hectare sont estimés à moins de 300 Kg/hectare. Ce qui est inférieur au rendement moyen africain qui est supérieur à 400 Kg par hectare et il est de moitié pour la moyenne des rendements indiens.

· La faible productivité des variétés: Les faibles rendements au Sénégal peuvent être dus aussi aux variétés cultivées qui sont généralement peu productives et donnant des noix de petites tailles. Ceci rend difficile la transformation et diminue le prix d’achat des noix.
· Les pertes post-récolte : Il n’y a pas de données précises disponibles pour les pertes après récolte. Cependant, l’estimation générale est située entre 15 et 20% de la production. Ces pertes sont dues à des ravageurs, les mauvaises pratiques de récolte , etc. 

·  Inadéquation ou absence de services d’appui et d’encadrement: Il n’y a pas de services permanents d’encadrement des producteurs. Etant un nouveau secteur avec de grandes potentialités d’exportation, il nécessite un besoin d’encadrement des populations pour fournir des produits qui répondent aux exigences du marché. 

·  Le manque d’infrastructures: dans certaines zones, le manque d’infrastructures routières rend le transport des noix vers les marchés quasiment impossible. 

·  Les difficultés de transport par containers vers Banjul:  Avec la présence de MAERSK Sénégal S.A. à Ziguinchor et le niveau de compétitivité de son transport, les exportateurs, particulièrement les indiens trouvent des difficultés pour obtenir des containers. Ils sont obligés d’utiliser des camions avec des caisses ouvertes vers Banjul. Ceci augmente les risques de pluies ou de vols de noix. Une grande quantité de noix ont été retournées en 2006 au Sénégal depuis Banjul.

·  Manque des mécanismes de sensibilisation et d’information au niveau des producteurs et négociants: généralement, les producteurs ne sont pas assez préoccupés par la qualité. Il n’y a pas de prix incitatif pour le séchage et l’achat se fait sur la base du poids plutôt que sur la qualité. Ainsi, beaucoup de producteurs accordent peu d’importance à la qualité standard liée au séchage et au triage. En plus, il n’y a pas d’information sur le marché, les prix, les variétés à haut rendement fournies à la base. 

· Absence ou accès limité au financement, fonds de roulement pour les petits acheteurs, les commerçants et les producteurs: Ces acteurs se plaignent souvent de l’inadéquation des financements comme fonds de roulement ou d’investissement.
·  Absence d’institution travaillant dans l’établissement de normes standard, Recherche Développement: Le pays doit travailler pour avoir ses propres normes standardisées afin de contrebalancer les normes imposées de l’extérieur.
·  Absence d’organisations professionnelles par types d’acteurs: actuellement, le Sénégal n'a pas une forte association commerciale du sous- secteur qui peut supporter les initiatives dans la filière pour faire pression sur les décisions de la politique publique. Les différents acteurs opèrent de manière isolée et ont peu ou pas d’impact sur l’environnement global du secteur. 
6.3. Contraintes  pour la croissance des unités de transformation existantes 

Le domaine de la transformation améliorée est assez récent au Sénégal.  En général, les transformateurs locaux pour plusieurs raisons citées plus haut ne sont pas compétitifs et pourtant ils tentent de faire de l’exportation. Ainsi, l’amélioration des unités existantes devra se faire avec une démarche très prudente impliquant des spécialistes à tous les niveaux et basée sur les contraintes identifiées. 

· Ignorance d’une approche de promotion de la transformation des noix  basée sur les principes de compétitivité dans le pays : Dans certains cas, les unités de transformation sont mises en place sans accorder une attention particulière à une vision long terme dans une option de durabilité et de compétitivité. Ceci a fait que les unités installées même ayant reçu une certaine assistance, des équipements et des fonds, n’ont pas donné les résultats escomptés. Dans plusieurs cas, l’appui reçu est basé sur des orientations mal définies comme : pourquoi exporter les  noix brutes vers L’Inde ?, Pourquoi ne pas transformer les noix dans le pays ?,On peut  créer des emplois au niveau local sans trop se soucier de l’expertise du personnel d’appui et des exigences des marchés des produits transformés ?,  etc.  Dans plusieurs pays, ce type d’approche a été sévèrement critiqué dans des forums et le Sénégal ne fait malheureusement pas exception. Par conséquent, notre point de vue est qu’à ce niveau des transformations, le plus important est d’asseoir avec précaution un programme de transformation pouvant améliorer la compétitivité des unités locales et des investissements que l’Etat devra réaliser pour assurer cette compétitivité. Cela devra se faire avec une expertise avérée dans le secteur.

·  Le faible niveau technique de la transformation et de la gestion de la production: Les unités de transformation visitées sont majoritairement à un niveau artisanal et deux à trois parmi celles qui sont les mieux organisées on besoin d’améliorations portant sur :
· L’efficience des technologies de transformation utilisées;

· Les coûts de transformation et les faibles rendements obtenus;

· La gestion de la chaîne de transformation;

· La qualité des produits ainsi que l’environnement de travail ;

· La compétence des travailleurs et le coût de la main d’œuvre ;

· La propreté du système de production ; 

· Le haut niveau de perte des noix transformées ; 

· L’organisation interne des unités (administration et production) ; 

· L’efficience du marketing et la compétitivité des produits introduits ;

· Le niveau faible de réputation des produits transformés et mis dans le marché local.

· Le prix élevé de la matière première: Les transformateurs locaux ont besoin d’une matière première (noix brutes) à un prix compétitif. Comme dans plusieurs pays exportateurs de noix brutes, les transformateurs locaux doivent être en compétition avec les exportateurs qui fixent le prix des noix. Dans certains pays comme en Mozambique, en Tanzanie et en Asie, les noix brutes exportées et non transformées localement sont taxées pour encourager les transformations industrielles locales. Cela ne pourrait s’appliquer au Sénégal, cependant la solution alternative passera par une industrie de transformation qui se procurerait des noix de qualité à un prix compétitif.

·  Possibilités limitées des noix transformées pour leur accès au niveau des marchés de valeur : Les amandes produites localement au Sénégal dans plusieurs cas ne répondent pas aux normes des marchés. Certaines amandes contiennent des grains de sable dus à la mauvaise technique de rôtissage pratiquée au niveau des transformations familiales.

·  Le manqué d’accès à l’information des opérateurs: Plusieurs transformateurs locaux n’ont pas accès à l’information sur la qualité, les normes, l’emballage, les technologies, les systèmes de production compétitifs et les modes de commercialisation. 

·  Manque d’accès des marchés de services : Le secteur a actuellement besoin de plusieurs types de services pour améliorer les activités de transformation. Il y a très peu de services adaptés pour la formation; des techniciens, des équipement appropriés, les emballages, des services de conseils techniques, des informations commerciales, l’établissement de normes font également défaut. Si ces services ne sont pas disponibles, ils doivent être créés ou développés dans les zones de production particulièrement en Casamance où l’activité de transformation est en progression. 

·  L’accès inadéquat au financement: Pour les renforcements de capacité, l’accès aux technologies améliorées; de transformation, la constitution de stock pour poursuivre l’activité pendant toute l’année, une ligne de financement devra être mise à la disposition des transformateurs. Les banques actuellement au Sénégal accordent peu de facilités aux petits transformateurs.

·   Le faible niveau d’organisation du sous-secteur: Il y a une association de transformateurs à Ziguinchor. Cependant, son niveau d’organisation et ses faibles moyens font que cette structure a très peu d’autorité sur ses membres. 

7. LES  PERSPECTIVES ET LES FACTEURS CRITIQUES  
7.1. Les Perspectives 

Le secteur cajou au Sénégal malgré les quantités limitées de la production, présente des avantages qui pourraient accélérer la croissance du secteur dans l’avenir.

7.1.1. L’existence d’un potentiel de base de production de matière brute

Le Sénégal offre environ 14.000 tonnes de noix brutes de cajou. Cette quantité est déjà dans le marché d’exportation avec une qualité et une régularité acceptable. Cette production pourrait être renforcée en quantité et en qualité pouvant atteindre ou dépasser les pays voisins. Il n’y a pratiquement pas de besoins additionnels d’investissement dans la production. Le pays, au niveau des zones de Casamance, Fatick et d’autres, régions dispose des étendues de terre souvent peu fertiles où l’anacardier peut donner des productions rentables, générer des revenus, servir de culture de protection de l’environnement et des terres. Considérant cette production existante et potentielle, le Sénégal offre certainement des opportunités pour développer un haut potentiel d’exportation orienté vers un secteur qui pourrait également offrir des sources de revenus pour la réduction de la pauvreté et constituer un des maillons  d’une agriculture à haute valeur d’exportation.

7.1.2. La position des zones de production par rapport aux ports d’embarquement  

La presque totalité des exportations de noix brutes se font à partir du port de Banjul où en plus de la courte distance, les exportateurs indiens trouvent d’autres avantages comme les frais et les procédures d’embarcation plus simples que ceux des ports de Dakar et Ziguinchor. Le port de Banjul a une bonne réputation en Inde et dans d’autres pays et il s’avère que le coût des procédures à suivre au port de Banjul est le moins cher pour l’exportation des noix et autres marchandises. 

7.1.3. Le marché potentiel d’export de noix brutes 

Le marché indien de noix brutes est assez large dépassant 300.000 tonnes par année. La part du Sénégal dans ce marché représente moins de 2%. Comme l’anacardier peut se développer dans plusieurs zones du pays, le Sénégal dispose d’avantages comparatifs pour augmenter la production et exporter vers l’Inde ou le Vietnam une plus grande quantité. En plus, le Sénégal peut maintenir sa part du marché d’exportation en améliorant le système de production associé à une politique de promotion des exportations. Ceci constitue une approche pouvant changer la forme du secteur, augmenter les revenus des producteurs et les autres acteurs de la chaîne de valeur à travers :

· Des prix stables par l’amélioration de la qualité standard des productions;

· L’augmentation de la qualité et de la quantité de la production, la réduction des pertes après récolte, l’amélioration du système de collecte et de transport ; 

· L’augmentation de la production par de meilleures pratiques culturales sur les plantations existantes et la mise en place de nouvelles plantations avec de nouvelles variétés plus précoces et plus productives ;

· Le développement de mécanismes de partenariat entre le secteur public, privé et d’autres intervenants dans la filière.  

7.1.4. Le marché potentiel des amandes  locales et sous-régionales 

Le marché local d’amandes varie. Dans le cas des pays asiatiques et particulièrement l’Inde et le Vietnam, les 25 meilleurs types d’amandes entières sont vendues dans les marchés d’exportation à haute valeur ajoutée. Les 15 restants sont absorbés comme ingrédients dans l’industrie locale ou dans la préparation de certains plats. Dans le cas du marché Africain, avec la disponibilité de l’arachide, les cajous ne trouvent presque pas de marché local de collation. En plus, les amandes de cajou ne sont pas utilisées dans les plats domestiques. Quelques quantités vont dans les restaurants asiatiques présents ou d’autres industries alimentaires. Dans le cas du Sénégal, on observe qu’une grande quantité de brisures d’amandes est jetée ou auto-consommée.  

Cependant, de petites unités opérant au Sénégal produisent pour le marché local. Beaucoup de supermarchés, de supérettes vendent des productions locales en réponse à la demande du marché. Certains restaurants et hôtels achètent aussi des amandes produites localement. Avec des efforts supplémentaires d’augmentation de la qualité, de la régularité, de la quantité et de la compétitivité, le marché local d’amande peut être augmenté.

Par ailleurs,  Si le Sénégal parvient à offrir des amandes transformées de qualité avec des normes acceptables, il y a l’existence d’un marché sous-régional qui peut être promu particulièrement au Maroc, en Mauritanie, en Gambie et dans d’autres pays voisins. Ceci a été observé dans le cadre d’un programme de développement reliant la Mauritanie, le Mali et le Maroc et qui indique les possibilités d’augmentation des produits en provenance du Sénégal notamment lors des  fêtes religieuses. Déjà, des quantités limitées d’amandes sont exportées en Gambie. 

7.1.5. Le potentiel d’exportation d’amandes

La pratique générale de la majeure partie des producteurs d’amades pour le marché mondial    (Inde, Vietnam, Brésil, etc.) est de préparer au niveau du pays d’origine les amandes en vrac puis assurer la finition au niveau des pays importateurs (rôtissage, salage, assaisonnement, triage reconditionnement etc.). Les marchés d’amandes de cajou sont de deux types : (i) les hautes catégories d’amandes (25 sur 40 types) qui sont écoulées dans les marchés traditionnels comme aux Etats-Unis, en Asie, en Europe etc. (ii) Le marché des basses catégories qui inclut les brisures et qui est considéré comme important en Inde, en Chine et dans d’autres pays asiatiques. Dans le cas de l’exportation des premières catégories, un grand marché nécessite une grande production car généralement, chaque catégorie ne peut être mise que dans un container. Ce procédé est pratiqué par des pays qui ont accumulé une haute technicité capable de fournir des produits très compétitifs sur le marché. 

Cependant, des pays comme le Sénégal ne produisant qu’environ 14.000 tonnes de noix brutes et ayant un bas niveau de technicité de transformation ne peuvent s’engager sur le marché des hautes catégories à l’état actuel des choses. Le challenge du Sénégal pourrait porter sur des marchés de niche à travers des relations commerciales entretenues avec des importateurs particuliers en Europe, aux Etats-Unis, au Moyen-Orient, en Afrique du Nord ou dans la sous-région. Ce marché pourrait être promu à travers des interventions appropriées citées plus haut. 

7.1.6. Le potentiel de Cajou biologique-organique 

Le cajou produit dans les pays africains peut généralement être considéré comme “biologique” car il n’y a pas de produits chimiques utilisés (pesticides) et/ou de fertilisation lors de la production. Il y a des initiatives dans ce sens et elles méritent d’être appuyées. 
7.1.7. Croissance de la filière et les opportunités de création d’emplois

Le secteur cajou offre des opportunités d’emplois aussi bien au niveau des plantations qu’en dehors de celles-ci. Pendant la campagne, l’exportation des noix brutes crée un grand nombre d’emplois dans les opérations de post-récolte, de transport, de séchage, d’ensachage, etc. Dans le secteur des transformations, il y a une création d’emplois additionnels assez rémunérés et majoritairement occupés par des femmes. Les transformations de noix se font avec plusieurs opérations notamment le nettoyage, l’humidification, la fragilisation, le décorticage, l’extraction des amandes, le séchage, le dépelliculage, le triage, l’emballage, etc. Ces opérations génèrent plusieurs emplois. L’expérience en Inde montre qu’une unité d’une capacité de 10 000 tonnes de noix brutes peut générer des emplois pour 1 500 à 2 000 personnes. Dans des pays comme le Sri Lanka, l’Inde, le Thaïlande, les transformations de noix sont majoritairement supportées par des femmes dont l’expérience permet de maintenir la qualité exportable des amandes.

7.2. Les facteurs critiques de succès  pour la croissance de la filière cajou  au Sénégal. 

Les analyses ci-dessus du potentiel et des points critiques de succès nous éclairent sur les actions nécessaires pour la croissance du secteur de la chaîne de valeur cajou au Sénégal. Les facteurs critiques permettant la réalisation de ces actions sont présentés ci-dessous. 

i. L’organisation du sous-secteur: Le sous-secteur n’est pas organisé ni structuré. Tous les acteurs doivent s’unir et collaborer ensemble pour concevoir et mettre en place des mécanismes de promotion de la croissance du sous-secteur.

ii.  L’amélioration de la qualité de la production existante de noix brutes est capitale pour augmenter les revenus des exportations de 20 à 30 %. Cela suppose l’introduction de programmes d’appui pour promouvoir des services pouvant améliorer les pratiques post-récolte, de séchage, de triage, de respect des normes et de réduction des pertes après la récolte.

iii. L’introduction de meilleures variétés végétales pour la continuité durable dans le long terme par une production de base.

iv. L’introduction de meilleures pratiques culturales pour améliorer la productivité des plantations existantes. Cela peut augmenter de 40 à 50% des productions du pays avec les plantations existantes.

v.  La Promotion de services d’appui non financiers comme les formations, la sensibilisation, l’information les services liés à la commercialisation, la promotion des marchés, et le développement de relations entre les entreprises et les autres services d’appui aux activités de transformation industrielles. 

vi. Résolution des contraintes liées au transport interne et le transport vers le port de Banjul et simplifier les procédures d’exportation: Ceci devra réduire les coûts de transport et augmenter les prix aux producteurs.

vii. La possibilité de développement des infrastructures: Cela fait référence au développement de routes pour faciliter le développement du secteur cajou, la promotion d'investissements dans le séchage, l’installations de magasins de stockage.

viii. L’évaluation du statut des entreprises de transformation locale: Cela faciliterait l’introduction de mesures appropriées et des services d’appui pour actualiser les activités de transformation et promouvoir de nouveaux investissements pour développer la qualité et les transformations industrielles au Sénégal. 

ix.  Le Développement de stratégies d’information et de communication pour appuyer les producteurs, commerçants, transformateurs pour limiter les risques et bénéficier des opportunités des marchés. 
x.  Facilitation de l’accès au financement : Cela pourrait lever les contraintes de fonds de roulement des commerçants, des agents acheteurs, des producteurs et des transformateurs.
xi.  Le développement de mécanismes de collaboration: Le sous-secteur doit développer des partenariats solides publics / privés et avec tous les autres acteurs intervenant dans la filière. 
xii. La création ou l’amélioration d'un environnement favorable à l’accroissement des investissements: Cela nécessite de promouvoir les exportations de noix brutes ainsi que la transformation industrielle orientée vers l’exportation avec un système approprié de transformation. 

7.3. Les principaux acteurs de la filière et les autres initiatives

Le sous-secteur cajou implique un grand nombre d’acteurs dans le contexte du Sénégal. La composition des acteurs rencontrés dans le secteur implique les représentants ci dessous: 

· Les acteurs du secteur privé 

Les producteurs: Les petits acteurs et les associations de planteurs. 

Les collecteurs au niveau des villages, les acheteurs locaux. Il n’y a pas d’associations enregistrées à ce niveau. 

Les intermédiaires entre producteurs et grossistes. 

Les exportateurs 

Les transformateurs locaux avec une Association qui existe à Ziguinchor

Les transporteurs

· Le Secteur public 

Le Ministère de l’Agriculture, de l’hydraulique Rurale et de la Sécurité Alimentaire (MAHRSA).

La Direction de la Protection des Végétaux (DPV), 

Le Département  des Eaux et forets ; 

ISRA :          Institut Sénégalais de Recherche Agricole 

ITA :             Institut de Technologie Alimentaire

Le CNRF ; Centre National de Recherche Forestière
L’ANCAR ; Agence Nationale de Conseil Agricole et Rural
L’Association des Présidents des Conseils Ruraux (APCR) ;

Les Agences Régionales de Développement (ARD) ;

· ONG 

Africare ; 

Enterprises work; 

Handicap International;

· Les Associations du Sous-Secteur 

Le Cadre National des Opérateurs de l’Anacarde ;

L’Association des Producteurs d’Anacardes de Kolda ;

L’Association des transformateurs de Ziguinchor ;

L’Association des Transporteur de Ziguinchor. 
· Projets d’assistance technique et donateurs

USAID : projets d’Appui à la Croissance Economique (SAGIC), Woula Naafa , WATH , etc. 

Le Programme de coopération Canadien: PAEFK, Fonds Canadien

PROMER –FIDA 

La Coopération Belge: PDIF à Fatick 

8. INITIATIVES STRATEGIQUES POUR LA CROISSANCE DE LA FILIERE 
Approche pour l’appui  

Le but de la définition des appuis pour accélérer  la croissance de la filière est d’abord la promotion de changements systémiques á travers la mise en place d’incitations pour l’amélioration de la qualité, la productivité des plantations, et l’efficience de l’apprivoisement  de noix brutes. Pour atteindre cela, les efforts de développement de la chaîne de valeur doivent se focaliser sur des appuis organisationnels du secteur basés sur un fort partenariat Public / Privé et des autres intervenants. Cette approche permettra la création d’un environnement politique favorable à des investissements qui vont améliorer l’image du produit Sénégalais. En fait, les interventions devront permettre l’amélioration de la compétitivité, contribuer à l’augmentation des exportations agricoles, promouvoir des emplois ruraux additionnels et augmenter les revenus des producteurs en Casamance et les autres régions de production. 

Les résultats de cette présente analyse comportant les contraintes de la croissance du sous-secteur suggèrent que les éléments suivants devraient aboutir à la définition d’une action stratégique appropriée pour promouvoir le développement du sous-secteur de cajou.

8.1. Facilitation d’un cadres de concertation des acteurs du secteur:  Groupe de travail de la filière

La constitution de mécanismes et de cadres de concertation des acteurs du secteur est la clef de succès des activités nécessaires pour promouvoir le secteur. Les acteurs doivent être représentatifs des producteurs, des exportateurs, des transformateurs, du secteur public et privé et d’autres facilitateurs incluant les institutions de finance et de micro finance. Le cadre de concertation des acteurs doit définir des sous-groupes de travail sur des questions spécifiques, proposer des questions de politiques de la filière, faciliter le partenariat entre les institutions, identifier les appuis nécessaires, faciliter l’accès aux ressources et la mise en place de programmes et évaluer les résultats atteints. Pour faciliter la mise en place des interventions proposées, l’établissement d’un cadre de concertation de la filière constitue la porte d’entrée. Il devra être composé des représentants ci-dessous : 

8.2. l’Appui à la création ou le renforcement d’associations dans le secteur 

Le secteur a besoin d’être organisé et toutes les associations renforcées pour opérer comme de véritables entreprises facilitant ainsi l’accès des membres à tous les niveaux aux services d’appui. Les quelques associations existantes actuellement dans le secteur sont:

· Ziguinchor : Le cadre National des Opérateurs d’Anacardes et l’Association des transformateurs de noix de cajou ;

· Kolda: L’Association des producteurs de noix de cajou appuyée par le PAEFK ; 

· Fatik : L’association régionale des opérateurs dans la filière anacarde appuyée par l’ANCAR et la Coopération Belge (PDIF).

Les associations doivent diriger et faciliter la conception, l’organisation des interventions, les négociations de financement et générer des fonds propres. Ce processus permettra d’encourager le développement et la création de marchés de services d’appui. 

Les associations sont aussi un moyen efficace pour développer un consensus sur les changements et s’accorder sur les outils appropriés.   

Dans le cas de l’amélioration du niveaux de la qualité et il est nécessaire d’instaurer un consensus pour tous les acteurs afin d’atteindre les objectifs définis.   

Les niveaux de qualité ne peuvent être imposés s'il n'y a pas de consensus entre tous les acteurs ce qui ne peut être réalisé que par l’assistance technique. 

8.3. Développer des mécanismes de collaboration d’un Partenariat Publique Privé- PPP 

Le secteur doit développer un fort partenariat Public / Privé et de tous les autres acteurs de la chaîne de valeur. Ces mécanismes de collaboration doivent être développés et contractualisés par des accords si nécessaire. Ces types de PPP dans les domaines suivants reposent sur :

· L’établissent des normes de qualité en collaboration avec les institutions publiques ;

· La mise en place des mécanismes de certification ;

· La promotion des unités de stockage et de séchages avec les investisseurs privés ;

· Le développement des mécanismes de la collaboration entre les partenaires de la filière pour sa promotion. 

8.4. Travailler à encourager un environnement politique centré sur la croissance du secteur: 

Le secteur public doit jouer un rôle vital dans la promotion du secteur, notamment dans le cadre de développement de stratégies d’exportations. Les interventions proposées porteront sur des démonstrations applicables pouvant attirer l’attention du gouvernement dans différentes questions politiques. Certaines de ces questions politiques pourraient porter sur: 

·  La facilitation de l’accès au financement pour les nouveaux venus dans les plantations commerciales, le stockage, la post-récolte, les transformations ;

·  L’accès à la terre pour les plantations commerciales ; 

·  La revue des incitations à l’exportation et la régulation ;

·  L’officialisation de l’ouverture des saisons de récolte ;

·  Le règlement des contraintes de transport lié au transport interne ainsi que le transport vers Banjul ;

·  La simplification des procédures d’exportation au niveau des ports du Sénégal pour réduire les coûts de transport et augmenter le prix au producteur ;

·  Le développement des infrastructures notamment routières pour faciliter le développement de la filière ; 

·  La promotion d’investissements de séchage et de stockage des noix ;

·  La mobilisation des institutions du secteur public dans la définition et l’application des normes 

·  l’encouragement d’une politique de fiscalité devant permettre la mise en place de fonds de promotion pour l’amélioration de la qualité et de la compétitivité.

8.5. Concevoir et introduire des normes standards de qualité améliorée de la production existante

Cela exigera la définition et l’acceptation de normes standards de qualité appropriées et des codes de bonne pratique, de conception, de développement et leur vulgarisation à travers des programmes de formation pour populariser le message à la base au niveau des producteurs. Ces activités pourront être mises en place par un programme de démonstration dans un ou deux départements et nécessitera essentiellement de :

-définir la qualité standard exigée par la majorité des acheteurs du marché, travailler avec les exportateurs et les transformateurs et les institutions de normalisation ;

-apporter une assistance technique pour introduire les pratiques standard disponibles dans d’autres pays exportateurs et importateurs et former les services d’appui locaux dans l’adoption des normes ; 

-former les formateurs qui pourront développer des programmes de formation en langues nationales pour former les commerçants et les producteurs puis délivrer des attestations .

-concevoir et animer un programme d’information pouvant être diffusé à travers les medias, les services d’appui et actualiser les informations au niveau des producteurs sur les exigences des différents marchés.

8.6. Introduire des pratiques de séchage des noix brutes et des possibilités de stockage 

Produire des noix séchées est le cœur de l’amélioration de l’image du Sénégal en terme de qualité. Cet aspect est vital à tous les niveaux. Chaque initiative privée allant dans ce sens est à appuyer et encourager. Pour appuyer à grande échelle le séchage et le stockage, une collaboration avec l'APIX, les exportateurs et les institutions de financement est d’une grande importance. 
8.7. Augmenter la production de noix brutes

Les producteurs peuvent augmenter leurs revenus à travers l’augmentation de la production en qualité en en quantité. Cela pourrait être atteint à partir des axes ci- dessous:

-réduction des pertes de récolte: cela inclut l’augmentation d’investissement d’après récolte comme le séchage au niveau des plantation, le nettoyage des noix, la formation des producteurs sur la gestion post-récolte. Le groupe concerné par ces actions est constitué par les femmes engagées dans le secteur.
L’augmentation de la productivité des plantations existantes: Les plantations existantes ont besoin de plus d’entretien pour rehausser la productivité. Pour être compétitifs, les rendements doivent dépasser 500 kg /ha . L’accès à des pratiques agronomiques améliorées peut contribuer à augmenter les rendements des plantations existantes et les revenus.

Des plantations commerciales avec des variétés à haut rendement: Le pays a besoin de matières végétales pour remplacer les plantations peu productives ou d’un âge trop avancé, par des variétés à haut rendement. Cela permettrait d’éviter le manque de compétitivité dans le marché local et international des noix et des amandes. Des actions sont menées dans ce sens par le projet Wula Naafa et la Direction des Eaux et Forêts. Cependant, ces interventions sont peu appropriées et l’introduction de variétés naines pourrait les compléter et réduire le travail lors de la récolte et diminuer les coûts de production.

En plus, des fermes de production de semence devront être développées en collaboration avec les Eaux et Forêts, de même que  l’amélioration de la recherche des producteurs et des services de normalisation.

La Recherche-Développement (R&D) travaillant pour appuyer le secteur: la recherche et le développement doivent évoluer pour produire de nouvelles matières végétales à planter, réduire le nombre d’amandes tachetées, les problèmes de maladies ou d’attaque de parasites, promouvoir la compétitivité du secteur. Les partenaires potentiels dans ce domaine sont: les Eaux et Forêts, l’ISRA, la DPV, l’ITA, la Direction de l’Horticulture, la Direction de l’Agriculture, la DAPS et certaines ONG.

8.8. La Promotion d’une valeur ajoutée locale par les transformations

Cette activité nécessitera une série d’interventions conçue avec prudence et mise en place notamment : 

· L’Evaluation de la situation présente des activités de transformation locale pour orienter les efforts d’appui et d’investissement vers la compétitivité des unités ;
·  La conception et la mise en place des mécanismes d’appui incluant la promotion d’activités de transformation tenant compte des stratégies du marché.

·  Le développement des modèles de transformation basés sur les meilleurs pratiques et ayant donné des succès dans des pays comme l’Inde et le Sri Lanka qui disposent de centre de développement et exportant des équipements de l’industrie de cajou ;

·  La revue et la promotion d’autres formes de valeurs ajoutées pour augmenter la performance du secteur cajou: la valeur ajoutée n’est pas seulement la promotion de la transformation locale d’amandes. D’autres possibilités peuvent être explorées comme:

· La promotion de cajou biologique, sa transformation et sa  commercialisation ;

· Des activités promotionnelles spéciales pour les marchés spécifiques de haute valeur (le cas de la boutique de cajou- cadeaux à l’aéroport . Ex. Sri Lanka – Boutique –hors taxes ) ; 

· L’introduction d’un emballage adapté comme les sacs de jute pour les noix brutes ;

· Des incitations politiques comme en Inde par l’extension des plantations et l’accès aux financements ;

· La transformation des pommes en jus, alcool, etc. ;

· Des motivations spéciales pour les nouvelles initiatives dans le secteur.
8.9. Favoriser l’accès au financement

Il est nécessaire d’introduire les programmes spécifiques  ( Schèmes) pour faciliter l’accès au financement pour les producteurs, commerçants, transformateurs, etc. Il s’agit  de financements pour des fonds de roulement et des investissements.

8.10. Concevoir et mettre en place une stratégie d’information et de communication 

Cela permettra la diffusion des nouvelles initiatives et les technologies introduites ainsi que les opportunités sur les marchés. Le système pourrait utiliser les radios, la télévision ou des supports écrits comme les journaux, les posters.

8.11. Des Interventions à travers des démonstrations 

 Les activités de production dans le pays sont localisées dans les régions de Kolda, Ziguinchor et Fatick. Pour une large diffusion dans d’autres zones avec des spécificités économiques, sociales et culturelles différentes, il y a nécessité de faire des actions de démonstration pour convaincre le plus grand nombre de producteurs. Ces démonstrations se feront au niveau des zones géographiquement favorables à la culture.

8.12. La Promotion d’une Corporation internationale et des  échanges d’informations et  d’expérience (Inde et Afrique de l’Est) 

Les acteurs du secteur ont besoin d’être bien informés, sensibilisés et formés pour contribuer à la croissance du secteur. L’Inde pourrait continuer à être le plus grand importateur des noix du Sénégal. Les investisseurs et les services d’appui ont beaucoup à apprendre dans tous les aspects de l’industrie de cajou de ce pays. Ainsi, un programme de coopération avec l’Inde est nécessaire au profit mutuel des deux pays.  
En plus, les échecs et réussites dans certains pays en Afrique peuvent servir le Sénégal. On peut citer des initiatives de transformation au Bénin, l’amélioration de la qualité en Tanzanie, le succès des transformations industrielles au Mozambique, etc.
8.13. Intégration de Services de Développement d’Entreprise (SDE) à travers des initiatives promotionnelles de la filière

L’appui au développement du secteur cajou devra créer un marché de Services  de Développement d’Entreprises (SDE) au niveau de plusieurs segments. La capacité de certains SDE  peut être disponible au niveau national alors que d’autres nécessitent une expertise internationale et d’autres peuvent se faire par des actions de démonstration au niveau local. Certaines activités de service d’appui recommandées pour appuyer le secteur peuvent être les suivants :

· Faciliter l’accès á l’expertise technique pour adapter aux normes internationales pour le développement des normes et types de cajou, concevoir puis mettre en place un programme de formation de formateurs pour l’assurance qualité et classer les cajous produits localement ;

· Former un groupe de fournisseurs de SDE pour délivrer des formations en collaboration avec les associations de commerçants et de producteurs dans des centres sélectionnés ;

· Mobiliser des fournisseurs des SDE formés en collaboration avec les associations locales et les exportateurs pour mieux offrir des formations aux commerçants et des planteurs membres des associations dans la pratique de l’assurance qualité et la classification des cajous dans des centres sélectionnés.

·  Faciliter l’amélioration des capacités des SDE pour fournir des programmes de formation actualisés ;

· Accorder une Assistance technique avec l’utilisation d’institutions spécialisées de formation de formateurs ; établir des liens avec des structures spécialisées dans la production de nouvelles variétés, de contrôle de maladies ou de ravageurs et des technologies de contrôle post-récolte ;

·  Permettre aux associations du secteur de prendre en charge l’assurance qualité  et des programmes de sensibilisation à travers les medias et la publicité ;

· Appuyer des initiatives spécifiques pour développer les liens entre  les producteurs, les acheteurs et les transformateurs locaux de cajou ;

· Développer des instruments de formation en relation avec les banques et les mutuelles pour faciliter l’accès au financement pour les opérateurs de la filière ;

·  Faciliter l’accès aux technologies de transformation et des opportunités de commercialisation à travers des produits de supports de gestion et de développement, la participation dans des foires internationales, etc. ;

·   Encourager les associations de producteurs à travailler avec les fournisseurs d’intrants comme les firmes produisant des insecticides ou des fertilisants ainsi qu’avec les services de recherche pour la fourniture de nouvelles variétés de semence ;

·  Donner une assistance technique pour développer la production de cajou biologique et faire la promotion de niches de marché de ce produit ;

·  Appuyer la formation en développement organisationnel et le renforcement des capacités de l’expertise locale pour renforcer les organisations à tous les niveaux.
      Ces SDE peuvent être promus par plusieurs mécanismes incluant:

· Des interventions directes pour former les fournisseurs de services puis canaliser ces services vers les différents acteurs du secteur ;
·  Le développement et la mise en place d’entreprises liées aux services d’appui avec les investisseurs et les entreprises existantes ; 
·  La collaboration avec différentes associations pour faciliter l’accès aux différents  services basés sur les producteurs et les commerçants locaux ;
·  La facilitation d’interactions entre différents acteurs du secteur pour promouvoir la stratégie de développement de la filière. 
8.14. Localisation des interventions d’appui 

Les interventions promotionnelles dans le secteur en production et transformation initiales peuvent se faire dans les régions de production de Casamance et Fatick.  Cependant, la finition des transformations n’a pas besoin d’être effectuée dans ces zones. Elle peut se faire dans les centres urbains. 

9. L’IMPACT DES INITIATIVES D’APPUI RECOMMANDES DANS LE LONG TERME : 
Les appuis pour encourager la chaîne de valeur cajou doivent résulter de résultats bénéfiques dans le long terme aux différents niveaux ci-dessous :

· L’amélioration de la qualité des noix brutes pourrait augmenter le prix des exportations de noix à plus de 100 $US par tonne de 500 $US à 600 $US, cela peut augmenter les revenus d’exportation de 540.000  $US par an ;

·  L’amélioration des opérations post-récolte pourrait réduire les pertes après récolte et augmenter la disponibilité de noix brutes pour l’exportation d’environ 1.500 tonnes, ce qui augmenterait les revenus à 900.000 $ US.

·  L’amélioration de la productivité par l’introduction de nouvelles pratiques culturales pourrait augmenter le volume des noix exportées. Une augmentation de 50 kg par ha dans les plantations existantes, l’augmentation de la valeur  des exportations de la production peut augmenter jusqu’à 1.200.000 $US.

·  La réduction des pertes dans les transformations industrielles et l’augmentation de 20% des noix transformées peuvent accroître la valeur des produits transformés jusqu’à 860.000  $ US.

Considérant les améliorations ci-dessus, la filière cajou peut apporter au pays un total de 9 à 10 millions de $US. Cela favorisera l’augmentation des productions et des investissements nouveaux dans les transformations industrielles. Ces estimations sont résumées dans le tableau 8.

Tableau 8 : Potentiel d’augmentation des revenus de la filière cajou

	No
	Description 
	Valeur actuelle

$US Min
	Valeur ajoutée à travers:
	Croissance de revenus  
	Augmentation

$US Min 
	Revenu Total

$US 

	1. Amélioration de la qualité des noix et réduction des pertes post- récolte. 
	

	1.1
	Valeur exportation des noix brutes 
	4,5
	Amélioration qualité des exportations existantes  
	10% augmentation du prix export  100 $US- 600/MT
	0,54
	5,04

	1.2
	Réduction pertes après récolte de 10 à15%
	0
	Amélioration des opérations post- récolte 
	1.500 tonnes  à 600 $US/MT
	0,90
	0,90

	
	Sous total noix brute  
	4,50
	
	
	1,44
	5,94

	2. Amélioration Productivité 
	
	

	2.1
	Production 
	.
	Meilleures pratiques agricoles Introduites
	Augmentation 50Kgs Hectare -2000 T/année
	1,2
	1,20 

	
	Sous Total 1+2
	
	
	
	2,64
	7,14

	3. Amélioration transformation  Industrielles 
	
	
	
	

	3.1
	Valeur ajoutée par transformation
	1,25
	augmentation 5% par Réduction des pertes à la transformation pertes
	Augmentation de 6 ,25 MT dans le marché 
	0,61
	1,86

	3.2.
	Augmentation de la qualité 
	-
	Augmentation de noix transformées de 20% 
	Augmentation de 12,5 tonnes de cajou transformé 
	0,25
	0,25

	3.3.
	Sous total transformation 
	1,25
	
	
	0,86
	2,11

	
	Total 1+2+3
	5,75
	
	
	
	9,25


Le diagramme ci-dessous indique les principales interactions et les résultats de la chaîne de valeur des noix brutes de cajou après la mise en place des interventions recommandées qui augmenteront la compétitivité du secteur. Ce diagramme montre,  à gauche, l’intégration des  Services d’Appui de Développement d’Entreprises  pour appuyer la chaîne de valeur et, à droite,  les changements au niveau des marchés. 


















10.   PROBLEMATIQUES  ET  RESERVES     

10.1. Réserves générales  

· L’absence d’une structure organisée regroupant les différents acteurs de la filière de la noix de cajou : Il y a peu d’associations de producteurs, de groupements et  il existe une seule association de producteurs dans le sous-secteur de cajou au Sénégal. Mais , plusieurs de ces structures ne sont pas actives et elles ne disposent pas de porte-parole du secteur par qui passer pour introduire les changements souhaités. Dans ce cas, la solution efficiente urgente consistera à organiser des associations fortes au niveau de tous les segments de la filière. Le succès des appuis dépendra de l’organisation d’associations fortes capables de définir et de défendre leurs intérêts.

·  La non-participation de tous les acteurs dans l’amélioration de la qualité: L’amélioration des normes de qualité et la classification nécessiteront la participation de tous les acteurs depuis les exportateurs, les transformateurs jusqu’au planteurs. Il est important d’avoir des consensus sur les codes de pratique, la qualité standard, la méthode de classification acceptée et respectée par tous. Toute divergence de consensus des acteurs sur la qualité influencera négativement sur les résultats.
· La non-disponibilité de matières végétales de haute qualité: le résultat dans le long terme des programmes d’appui du secteur consiste à remplacer graduellement les vieilles plantations par des variétés à haut rendement. Dans ce cas, les institutions du secteur public et les projets devront trouver des mesures adéquates pour résoudre ce problème.

·  Le problème  d’accès au financement: Il est considéré comme un problème majeur pour les petits négociants, les planteurs et les transformateurs. Il est important que les systèmes  institutionnels formels de financement réorientent leurs activités pour proposer des initiatives facilitant l’obtention de crédit de courts et longs termes aux opérateurs du secteur
· L’imprudence d’une orientation hâtive de déplacer la filière vers  l’expansion de  la transformation des noix en amandes au lieu de développer la valeur ajoutée des exportations des noix brutes : Le Sénégal ne peut s’engager à large échelle dans ce processus sans une préparation judicieuse et orientée par des spécialistes. Le pays doit éviter certaines aventures courtes comme dans d’autres pays africains. Il faut du temps pour engager des questions comme la technologie de transformation, la disponibilité et le coût d’une main d’œuvre qualifiée, la présence des coquilles, les problèmes environnementaux, les conditions de travail dans les unités de transformation, la promotion de marchés d’exportation, les normes et standards des marchés d’exportation, l’incitation à l’investissement dans les transformations de cajou, etc.

10.2. Questions transversales

· Question de Genre : Le secteur cajou a une contribution importante dans l’emploi et les opportunités de génération de revenues pour les femmes. Les femmes travaillent ou sont propriétaires de plantations et sont majoritaires dans la récolte, la post-récolte, la vente des noix brutes. Les anacardes ne constituent pas une activité à plein temps pour les femmes lors des opérations de récolte. Cependant, l’augmentation de revenus de ces femmes, à travers le secteur cajou, passe par des  programmes spécifiques de conscientisation sur la qualité, les meilleures pratiques de récolte et les opérations post-récolte orientés vers les femmes. Dans le domaine de la valeur ajoutée, pour chaque 1.000 Tonnes de noix transformées, 600 emplois peuvent être créés et ils sont majoritairement occupés par des femmes. Cela améliore leurs conditions de vie, et leurs faibles revenus. Au Sri Lanka et en Inde, les transformations de cajou sont faites  majoritairement par des femmes formées  pour transformer des produits exportables soutenus par des quotas dans l’industrie ou sous forme de coopératives rentables. 

· Questions environnementales: L’anacardier est un arbre polyvalent s’adaptant bien aux sols sablonneux pauvres et se développe dans les sols impropres aux cultures exigeantes. Il peut être planté sur des terres dégradées comme c’est le cas dans certaines parties du pays. Ce qui fait de la culture de l’anacardier un bon candidat pour la réhabilitation des zones dégradées. L’anacardier est introduit en Afrique et en Asie comme une plante de conservation des  sols. La culture de l’anacardier est possible dans plusieurs parties du Sénégal. Les interventions dans ce secteur doivent encourager plus de ruraux à planter l’anacardier au niveau des terres marginales, à travers la vulgarisation de projets dans plusieurs zones différentes. Les impactes négatifs sur l’environnement peuvent être rangés dans les activités de transformation des noix. Une grande partie des coquilles est accumulée près des unités de transformation. Certaines unités essaient d’utiliser ces coquilles comme source d’énergie pour griller les noix. Les coquilles de cajou contiennent un baume (CNSL) et a un effet de pollution environnementale. L’Inde utilise les coquilles pour l’extraction du CNSL qui est exporté. Cela n’est possible et faisable que quand il y a de grandes quantités disponibles. Le volume minimum pour  l’exploitation du CNSL est de 20.000 tonnes de noix au même endroit. Ceci n’est pas une option pour le Sénégal dans un proche avenir.  

11.   LES ETAPES SUIVANTES : LA FEUILLE DE ROUTE 

Les initiatives stratégiques recommandées  pour la croissance du secteur sont les suivantes:

· L’Organisation d’un atelier pour les principaux acteurs du secteur pour discuter des principales initiatives suggérées, préparer et discuter les détails du plan d’actions, prioriser les activités basées sur un cadre planifié ;

· La programmation de quelques activités avec des acteurs actifs et pouvant être réalisées avant la prochaine saison, installer   ou démarrer des activités sans attendre un plan d’actions formel. Exemple: la promotion d’investissements dans les opérations de post-récolte, séchage, stockage, formation, évaluation nécessaire du secteur de la transformation, etc.    

· L’évaluation  de la situation actuelle des activités de transformation locale des noix de cajou au pays afin d’obtenir des  recommandations pratiques pour promouvoir les activités de transformation sur une base compétitive par une  mission d’un ou de spécialistes en technologie, planification de la transformation des noix de cajou.    

· Le recrutement d’un consultant facilitateur en mission temporaire qui travaillera avec les acteurs dans la planification et l’exécution des activités retenues et faciliter la réalisations des plans d’actions retenues. Ce facilitateur sera responsable de la coordination des activités, la mise en place et l’actualisation d’une base de données, la collaboration avec les acteurs, l’appui du mouvement associatif, la facilitation pour l’emploi de personnes ressources si nécessaire, l’élaboration de termes de référence par une assistance technique spécifique, le contrôle de la qualité des services fournis, le suivi et l’évaluation des progrès réalisés, etc. 

· l’établissement d’un Groupe de Travail du Secteur Cajou (GTSC) pour réfléchir en cas de nécessité sur des questions spécifiques. Le GTSC se réunira régulièrement et le facilitateur du secteur devra organiser les rencontres et suivre les recommandations ; 

· La constitution d’acteurs sélectionnés pour identifier des sources de financement et des ressources pour mettre en oeuvre des plans d’action spécifiques ;

· La définition et la mise en oeuvre de stratégies d’information et de communication concernant le secteur ;

· La définition et la mise en oeuvre d’un mécanisme qui pourrait promouvoir les collaborations et les échanges d’expériences avec des pays africains, d’autres pays comme l’Inde et un potentiel pays importateur d’amandes, etc.     

· L’adoption d’un plan d’action final et sa mise en œuvre ;

Annexe 1 : Liste des personnes et services rencontrés

PRODUCTEURS- Agricole  :

Ghansou DRAME ferme expérimentale de semence 
- Kounayan

Sébatian Sadio Mané 




-Counda

Mamadou Sanfa BALDE 




-Kolda

Mamadou KAMARA 




-Sanankoro

Joseph Diamacoune 




-Ziguinchor 

COMMERCANTS

Thierno Amadou DIALLO
- Tanaf

Marouf BA


- Kolda

Sékou SABALY

- Kolda

Mounirou DIALLO

- Kolda

Birane CISSE 

-Karang

Karfa BARRY 

-Ziguinchor

EXPORTATEURS

Amrith Kurian

- Sene Comex –Gambie (Indian)

Lamine Sene  

-Ziguinchor

Soresh Kumar 

- SENE Comex (Indian)

S. S Manojkumar 

-Indian

Vipul Prajapati 

- Asia Trading Enterprises – Gambie

Igor Vederot


- 3S Enterprise

Antoine R. Ntab

- 3s Enterprise  

Pravin Dalma 

- Agro Natural Products SARL Ziguinchor

Hakim



-Asia Commodities SARL   

COLLECTIVITES LOCALES

Moutarou BALDE ARD Kolda

SERVICES D’APPUI

Moise BASSENE : Enterprise Works Ziguinchor

Cory SENE et Hamat LY: Centre de Développement d’Entreprise (CEDEN) Kaolack/Fatick

Modou GAMOU artisan métal à Sokone

Mamadou Khalifa Dione artisan métal à Sokone

Pape Baidy SY PAEFK de Kolda

Mamina NDIAYE POGV 2 Kaolack

Moussa DIAMANKA Handicap International Ziguinchor

Omar MBODJ SGS Ziguinchor

Mory TALL Maersk Line Ziguinchor

John Heermans Wula Nafaa

Lucien Kwadi NDECKY ANCAR Ziguinchor

Cheikh Tidiane TOURE Wula Nafaa

RECHERCHE AGRICOLE ET AGROALIMENTAIRE

Omar DIEME ITA Dakar

Souleye Badiane ISRA Kolda

GROSSISTE

Cheikh DIOBATE Pikine/Dakar

UNITES  DE TRANSFORMATION

Mimi ACASEN Dakar

-ACASEN enterprise  











Elimane DRAME 


-ELY BEE GIE Déli Cajou Ziguinchor

Sébatian SADIO Mané Counda

Mamadou CAMARA Sanankoro

Ibrahima THIAM Santanba

Mame GUEYE et Rokhaya 
-NIANG UTC des Femmes de Sokone

Jeffrey L. Chatelier 


- Organic Cashew Nuts GIE- Sokone 

TRANSFORMATRICES TRADITIONNELLES

Mané Senghor Dassilamé Socé

Fatou SENGHOR Dassilamé Socé

Aramata SONKO Dassilamé Socé

Ndiémé SARR Ndiafé Ndiafé

Khady DIEME 

ONG 

Africare –Senegal – James R.Dean Country Representative 

Transporteurs 

Mory Tall
- MAERSK SEALAND 

Secteur public 

Vincent DURRUTY : Ministère du Commerce

Issa WADE: Direction des Statistiques du Ministère de l’Economie et des finances

Ibra Sounkarou NDIAYE : Direction des Eaux et Forets

A FALL Responsable Division Production Forestière ; Direction des Eaux et Forêts

Mr SAMOURA Responsable Division Reboisement ; Direction des Eaux et Forêts

Mamadou DIALLO DPV Ziguinchor

Ousmane CISSOKHO Inspecteur Eaux et Forêts Ziguinchor

M KOITA Secteur Eaux et Forêts Kolda 

Moustapha BODIANG DRDR Ziguinchor

Malang KIDJERA Inspecteur des Eaux et Forêts de Fatick

AUTRES :

Marlene Gummo Economic Assistant

L’Association des producteurs de Kolda encadrés par le PAEFK 
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 Annexe 2- Partenaires  de la filière cajou 

Les Associations de cajou 

	N°
	Nom
	Adresse/Localisation 
	Contacte
	Téléphone

	1.
	CNCOA- Cadre National de concertation des perateurs des anacardes  


	Ziguinchor 
	Lamine Sène 
	642 32 04

	2.
	Association des producteurs Anacarde de Kolda
	Kolda
	Mamadou Sanfa BALDE
	436 80 51

	3.
	Cadre Régional de Concertation des Opérateurs de l’Anacarde
	Sokone/Fatick
	Ahmat Ndimbalane
	511 09 70


Les Exportateurs de cajou

	N°
	Nom
	Addresse
	Contacte
	Téléphone/email

	1.
	Sene Comex 
	Banjul/Gambie 
	Amrith Kurian
	220-9962687
amrith@ganet.gm

	2.
	3S Sub sharian Sales 
	BP. 7376, Dakar , sss@arc.sn
	Igor Viderot
	M 6446202

	3.
	Afro Natural Products 
	B.P. 1398, Ziguinchor 

Anpzs@yahoo.com
	Pravin Dalma
	6054791

	4.
	Asia Trading enterprise
	PO.BOX. 1661, Banjul 

atent@gamtel.gm
	Vipul Prajapati
	220-4202457

	5.
	Amadou Barry
	
	
	6393768

	6.
	Asia Commodities 
	senegal@asiacommodities ,com
	HAKIM 
	6160455

	7.
	Lamine Sène 
	Ziguinchor
	CNCOA
	642 32 04

	8.
	Mamadou F. BARRY
	Ziguinchor
	Ziguinchor
	991 17 27

	9.
	Sene Comex
	Saisonier Indien/Ziguinchor
	Suresh Kumar
	549 37 21     Suresh kumar tg@hotmail.com

	10.
	Senecomex comafric
	Saisonier Indien/Ziguinchor
	Amrith Kurien
	amrish@ganet.gm


Les transformateurs locaux

	N°
	Nom
	Adresse
	Contact
	Téléhone

	1.
	Ely Bee GIE 
	BP.150 Boutoute, Ziguinchor 
	P. Elimane Drame 
	M. 6873433

	2.
	Noix de cajou biologique  GIE
	BP 29.Sokone 

Jeffchatellier @organiccashewnuts.com
	Jeffery L Chatellier 

Ibrahima Cisse
	5395803

	3.
	Wassa Cajou
	Dassilamé Socé (Toubacouta)
	Wassa Senghor
	511 56 26

	4.
	GPF de Sokone
	Sokone
	Binta DIAGNE
	659 85 25

	5.
	GIE Camaracounda
	Sanankoro/Kolda
	Mamadou CAMARA
	422 83 85

	6.
	ACASEN
	Dakar
	Monique Soglohoun
	832 72 21

	7.
	Délice Cajou
	Dakar
	Mme SAGBO
	827 71 73


Les commerçants de noix brutes de cajou 

	N°
	Nom
	Adresse
	Contact
	Téléphone

	1.
	Thierno A. DIALLO
	Tanaff
	Tanaf/Dakar
	637 29 19

	2.
	Marouf BA
	Kolda
	Kolda
	6131739

	3.
	Jule DIATTA
	Sédhiou
	
	539 22 71

	4.
	Moutarou DIALLO
	Kolda
	Kolda
	553 25 27

	5.
	Aliou Coly
	Ziguinchor
	
	553 25 27

	6.
	Mamadou Diallo
	Tanaf
	
	637 29 99

	7.
	Sub saharien Sales
	Dakar
	Antoni Ntab
	8233684/6393599

	8.
	Sub saharien Sales
	Dakar
	Idor  Viderot
	8233684/6446202

	9
	Ahmat Ndimbalane
	Sokone/Fatick
	
	511 09 70

	10
	Abdoul A. Ndiaye
	Sokone/Fatick
	
	535 79 16

	11
	Babacar THIAM
	Sokone/Fatick
	
	558 08 09

	12
	Mady BA
	Anadar/ Sokone/Fatick
	
	533 35 46


Les Transporteurs de cajou au niveau National et international

	N°
	Nom
	Adresse 
	Contact
	Téléphone/email

	1.
	Maersk Sealand 
	Rue du Commerce , Ziguinchor 
	Mory Tall 
	 6396700
zigmala@maerska.com

	2.
	Mounirou DIALLO
	Kolda
	
	553 25 27

	3.
	Amadou BARRY 
	Ziguinchor
	
	991 17 27

	4.
	Sékou SABALY
	Kolda
	
	557 36 30

	5
	Modou DRAME
	Ziguinchor
	
	634 20 37


Les institutions du secteur public en relation avec le secteur 

	S/N
	Nom
	Adresse
	Contact
	Téléphone/emeil

	1.
	 Eaux et Forêts
	Direction à Dakar
	Ibra S. NDIAYE
	832 78 74

ibrasndiaye@groundnut.sn

	2.
	Eaux et Forêts
	Ziguinchor
	Inspecteur
	991 10 80

	3
	Eaux et Forêts
	Kolda
	Inspecteur
	996 12 07

	4
	Eaux et Forêts
	Fatick
	Inspecteur
	949 13 72

	5
	PRONASEF
	Dakar
	Abdoulaye Seye
	426 96 81/836 14 11

	6
	CNRF
	Dakar
	Directeur
	832 19 19

	7
	ISRA-
	CRZ de Kolda
	Souleye Badiane
	996 11 52

	8
	 ITA-
	Dakar
	Omar DIEME
	859 07 62/634 37 06

	9
	 ANCAR-
	Direction Dakar
	Directeur
	859 14 14

	10
	 Ministère Agriculture 
	Cabinet
	Ministre
	849 73 78/823 88 63

	11
	DAPS
	Sacré cœur 3 Dakar
	Directeur
	864 64 70

Daps10sentoo.sn

	12
	 DAPS
	Sacré cœur 3 Dakar
	Amadou BALDE
	632 D9 85

amadoudiawando@yahoo.fr

	13
	DPV
	Ziguinchor
	Mamadou DIALLO
	540 50 44

	14
	Port de Dakar 
	Dakar
	Directeur Commercial
	849 45 45

	15
	Port Ziguinchor
	Ziguinchor
	Capitainerie
	991 1161

	16
	P.Banjul(Gambie)
	
	
	

	17
	Ministère Economie et finance
	ANDS Dakar
	Issa WADE
	824 03 01/555 77 01

	18
	Ministère du commerce
	Cabinet
	V. DURRUTY

M. NDOYE
	822 95 48/527 68 22

	19
	Chambre Commerce
	Dakar
	Moustapha KA
	550 09 12

	20
	APIX
	Dakar
	Direction
	849 05 55


Les projets d’assistance technique 

	S/N
	Nom
	Adresse
	Contact
	Téléphone/email

	1.
	 PROMER (FIDA)
	Tambacounda
	El Hadj DIAO
	981 11 01

chddiallo@yahoo.fr

	2.
	 Wulaa Nafa(USAID)
	Tambacounda
	Brook Johnson
	939 80 10

bjohnson@sentoo.sn

	3.
	 POGV (FIDA)
	Kaolack
	Waly NDIAYE
	941 37 94

	4
	 POGV (FIDA)
	Kaolack
	Mamina NDIAYE
	5383955

maminandiaye@hotmail.com

	5
	 PAEFK
	Kolda
	Directeur
	996 12 21

	6
	Trade Hub (USAID )–   Dakar et Ghana 
	Dakar
	
	

	7
	 Economic Growth Project (SAGIC) USAID 
	Dakar
	Patrick NUGAWELA
	869 77 30

patricknugawela@yahoo.fr

	8
	PAEFK
	Kolda
	Cheikh D. Diallo
	996 12 21

	9
	PAOA
	Dakar
	Henri Berube
	824 15 65

Paoa@sentoo.sn

	10
	PDMAS
	Dakar
	Coordonnateur
	869 62 62

pdmas@pdmas.org


Les Organisations Non Gouvernementales (ONG)
	N°
	Nom
	Adresse
	Contact
	Téléphone/E mail

	1.
	Africare -Sénégal
	PO Box 2272, Dakar ,
	James R.Dean
	8697401

	2.
	Handicap International
	Ziguinchor
	Alioune Biya
	991 34 49

handizig@sentoo.sn

	3.
	Enterprise Works
	Ziguinchor
	Moise BASSENE
	941 47 33

ewwziguinchor@sentoo.sn

	4.
	Centre Développement d’Entreprise :CEDEN
	Kaolack/Fatick
	Ibra SENE
	941 40 83

Ceden09@yahoo.fr


Les organismes de financement

	N°
	Nom
	Adresse
	Contact
	Téléphone/E mail

	1.
	Crédit Mutuel du Sénégal
	DAKAR
	Directeur
	823 83 95

	2.
	Crédit Agricole du Sénégal
	DAKAR
	DIRECTEUR
	839 36 36

	3.
	ACEP
	DAKAR
	DIRECTEUR
	825 29 32

	4.
	CRS
	DAKAR
	DIRECTEUR
	824111163/8240567


Personnes ressources au niveau national

	N°
	Nom
	Adresse
	Activité
	Téléphone/E mail

	1.
	Mbaye CISSE
	Sokone/fatick
	Formateur/transformation
	

	2.
	Amadou BALDE
	Dakar
	Consultant National
	632 39 85

amadoudiawando@yahoo.fr

	3.
	Charle Senghor
	PMC/Dakar
	Consultant
	

	4.
	Cory SENE
	Foundiougne
	Formateur/transformation
	640 79 76

corisene@yahoo.fr

	5
	Ndame Koundia
	Dakar
	Formateur/transformation
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� Ce rapport  a été  finalisé   sur la base de  l’étude réalisée par  Dr Patrick Nugawela , Conseiller en BDS  et Amadou Baldé –Consultant national  en collaboration avec Christophe Poublanc du Programme USAID –Croissance économique) –





� En 2005  La production Mondiale de noix brutes est estimée à 1,650,000MT . Indian Cashew Jurnal Vol XXVNo4 





� Cashew Working group May 2005 , Berlin , Hari Nair and others


� East Africa:  Kenya , Tanzania , Mozambique, Madagascar 


� Indonesia + : Philippines , Sri Lanka, Thailand, Myanmar , Malaysia, China 


� Production figures for 2004/2005 for India by the Cashew export Promotion Council is 544,000 MT.


� W. Africa:  Nigeria, Senegal, Burkina Faso, Benin, Guinea Bissau, Ivory Cost, Gambia, Ghana , Togo  


� Au Sri Lanka l’Institut de normalisation a développé des codes de pratique pour les noix de cajou, la transformation de cajou et des spécifications d’amandes et de noix. Ces codes sont régulièrement révisés.





